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AVIS. 

pfous rappelons à nos abonnes que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivenp l'expiration des abon-

nements. 

Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les imitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 
v

ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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PARIS, 15 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 

« Ce soir, à huit heures et demie, au moment où LL. 

MM. l'Empereur et l'Impératrice arrivaient à l'Opéra, 

trois détonations, provenant de projectiles creux, se sont 

fait entendre. 

« Un nombre considérable de personnes qui station-

naient devant le théâtre, des soldats de l'escorte et de la 

garde de Paris ont été blessés, deux mortellement. 

« Ni l'Empereur ni l'Impératrice n'ont été atteints. Le 

chapeau de l'Empereur a été percé par un projectile, et le 

général Roguet, aide-de-camp de Sa Majesté, qui se 

trouvait sur le devant de la voiture, a été légèrement 

blessé à la nuque.
 9 

« Deux valets de pied ont été blessés. 

« Un cheval de la voiture de Sa Majesté a été tué et la 

voiture brisée par les projectiles. 

* L'Empereur et l'Impératrice ont été accueillis, à leur 

entrée dans la salle de l'Opéra, par le plus vif enthousias-

me. La représentation n'a pas été interrompue. 

«i En apprenant cet événement, LL. AA. II. le prince 

Jérôme Napoléon et le prince Napoléon; S. A. I. la prin-

cesse Mathilde, LL. AA. les princes Murât, les ministres, 

plusieurs maréchaux, le maréchal commandant l'armée de 

Paris, plusieurs grands fonctionnaires, des membres du 

corps diplomatique, les préfets de la Seine et de police, le 

procureur-général près la Cour de Paris, le procureur im-

périal, se sont rendus auprès de Leurs Majestés. 

« L'instruction a été commencée immédiatement et plu-

sieurs arrestations ont eu lieu. 

« Leurs Majestés ont quitté l'Opéra à minuit. Les bou-

levards avaient élé spontanément illuminés, et une foule 

considérable a fait entendre, sur le passage de l'Empereur 

et de l'Impératrice, les acclamations les plus enthousiastes 
el

 '« plus touchantes. 

" A leur arrivée aux Tuileries, Leurs Majestés y ont 
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 que nous venons de le dire, cet homme venait de 

; Londres et était muni d'un passeport visé par ie consul 

; de Belgique. 

i C'est peu de temps après cette arrestation que la voitu-

re de LL. MM., précédée d'une escorte de lanciers, s'a-

| vançait dans la rue Lepelletier. La voiture arrivait 

devant le péristyle de l'Opéra lorsqu'une première déto-

nation, puis une seconde presque instantanée, se firent en-

tendre. 

Le cocher Ledoux, qui conduisait la voiture de l'Em-

pereur , enleva vigoureusement ses chevaux ; mais le 

cheval de droite se cabra et tomba mort. La voiture, en-

traînée par le cheval de gauche, fut lancée contre le mur 

du pavillon de droite de l'Opéra et le timon se brisa. A 

un intervalle de 20 ou 30 secondes, une troisième déto-

nation éclata. 

Il y eut dans les rangs de la foule un indicible senti-

ment d'effroi. Mais bientôt on vit l'Empereur,puis l'Impé-

ratrice sortir de la voiture, et le cri de : Vive l'Empereur! 

s'éleva de toutes parts. 

Avant de monter les marches qui conduisent au périr-

tyle du théâtre, LL. MM. ont voulu s'arrêter quelques 

instants pour donner ordre de prodiguer les soins les plus 

empressés aux blessés, dont quelques-uns étaient tombés 

près de la voiture impériale. 

Ce fut alors que l'on s'aperçut que le chapeau de l'Em-

pereur avait été traversé par une balle et que S. M. avait 

été légèrement atteinte à la figure par un éclat de verre. 

Au moment où l'Impératrice, qui avait aussi conservé 

tout son calme, descendait de voiture, le directeur de 

l'Opéra, qui se trouvait à la porte d'entrée pour recevoir 

LL. MM., se présenta pour la soutenir. L'Impératrice 

le remercia en disant : « Nous avons plus de courage 

qu'eux. » 1/impératrice avait également reçu un léger 

éclat de verre au visage. 

Les victimes, sous la direction des médecins de l'O-

péra, qui étaient accourus au bruit de l'explosion, ont 

été immédiatement transportées dans quelques maisons 

voisines, chez le pharmacien de la rue Le Pelletier, el 

chez M. le docteur Mialhe, pharmacien, place Boïeldieu. 

D'autres ont été conduits à l'hôpital Lariboissière et à la 

maison de santé Dubois. Cinq militaires ont été transportés 

au Val-de-Grâce. 

Le nombre des blessés s'élève, dit-on, à près de 

soixante. Cinq ont succombé à leurs blessures. 

Au nombre des personnes blessées on cite : 

M. le lieutenant-général comte Roguet ; 

M. Lanet, commissaire de police de la section de l'O-

péra (trois blessures, une à la cuisse droite, une à la 

cuisse gauche, une au visage. 

M. Hébert, officier de paix (blessures à la jambe et à 

la tête) ; 

M. Hébert, inspecteur au château des Tuileries ; 

M"" Elisa Richard, rue Lepelletier, 7 (blessure grave) ; 

Un confiseur du passage des Panoramas, et sa femme ; 

M. Delaloge,rue de Buffault; 

M. Migneret, officier de paix ; 

M. Decker, tailleur, rue Le Pelletier, 31 (il était à sa 

croisée) ; 

M. Dumay, un des contrôleurs de l'Opéra (blessure lé-

gère) ; 

M. Favarel, marchand de programmes de spectacles 

(blessure grave) ; 

M. Godin, agent de police (blessure à la cuisse) ; 

M. Michot, brigadier aux voitures (blessure au talon) ; 

M. Migneret, officier de paix ; 

Deux inconnus (transportés à l'hospice Lariboissière) ; 

M. Penaud, rue Neuve-Bréda (transporté à l'hospice 

Dubois) ; 

M. Roussel, officier de paix (contusion à la tête); 

M. Martin, sergent de ville, rue du Jardinet, 2 (douze 

blessures dont une grave) ; 

Deux dames rue Lepelletier (blessées dans leur apparte-

ment) ; 

M. Matzig, concierge, rue de la Chaussée-d'Antin, 8, 

(un projectile dans le mollet gauche, un éc'at à la joue); 

Le propriétaire des bains de la rue de Provence; 

Un sous-brigadier de sergents de ville (trois blessu-

res). 

On compte aussi parmi les personnes légèrement bles-

sés, le brigadier de police Alessandri, celui-là même qui 

a arrêté l'assassin Pianori. 

M. l'aumônier de la marine impériale du vaisseau 

l'Ulm, qui se trouvait dans le voisinage, est accouru sur 

les lieux et a prodigué les secours spirituels aux malheu-

reux qui étaient blessés mortellement. 

S. M. a donné ordre qu'on lui transmît plusieurs fois 

par jour un bulletin de la santé des blessés, et qu'on leur 

fit parvenir les secours dont ils auraient besoin. 

Après l'explosion, les agents de l'autorité ont fait im-

médiatement évacuer la rue Le Pelletier. On put alors re-

cueillir quelques fragments des projectiles meurtriers et 

en constater les terribles effets. D'après le rapprochement 

qu'on a pu faire des débris trouvés avec le projectile saisi 

sur l'Italien Pierri, on a reconnu que c'étaient des grena-

des de huit à neuf centimètres de diamètre, revêtues 

d'une enveloppe de fer et d'nn tissu de caoutchouc, héris-

sées sur un hémisphère de pointes en forme de cheminée 

de fusils et garnies de capsules ; de telle façon que de 

quelque côté qu'elles tombassent l'explosion pût se pro-

duire. L'intérieur était rempli de chevrotines, de lingots 

informes de fonte et de plomb et de morceaux d'aciers. Le 

nombre des éclats de cette mitraille ainsi lancée dans tou-

tes les directions a dû être considérable, si l'on en juge 

par les traces qu'ils ont laissés sur les façades des maisons 

et sur la marquise qui règne le long du péristyle de l'Opéra. 

On a constaté, dit-on, que plus de trente projectiles ont 

frappé la voiture impériale. 

La force de l'explosion a été telle que toutes les vitres 

de maisons voisines ont été brisées et plusieurs becs de 

gaz éteints. 

Indépendamment des arrestations opérées sur les lieux 

mêmes ou aux environs, d'autres ont été faites à domicile. 

Au nombre des individus arrêtés figurent quatre Italiens. 

Trois ont été écroués à Mazas, l'autre à la Conciergerie. 

Aujourd'hui l'information a continué devant M. le juge 

d'instruction TreilharJ. De nouvelles arrestations ont été 

opérées dans la journée. 

Ce matin, à huit heures, l'Empereur, accompagné seu-

lement par un de ses officiers d'ordonnance, s'est rendu 

rue Le Pelletier pour visiter les lieux qui ont été hier le 

théâtre de l'attentat. 

A trois heures, l'Empereur et l'Impératrice, en calèche 

découverte et sans escorte, ont parcouru les boulevards 

et les quais. 

Une foule nombreuse formait spontanément la haie sur 

le passage de LL. MM. et les a partout accueillies par les 

acclamations les plus sympathiques et les plus chaleu-

reuses. 

Ce soir, un grand nombre de maisons, et principale-

ment sur les boulevards, sont illuminées. 

Nous apprenons, ce soir, que la blessure reçue par 

M. le général Roguet n'inspire aucune inquiétude. 

Aujourd'hui, à la garde montante, il y avait une foule 

immense dans la cour des Tuileries, et le public a été 

vivement ému quand il a vu s'avancer le peloton des lan-

ciers de la garde qui avait fourni l'escorte la veille au soir 

et dans les rangs duquel on remarquait quelques vides. 

L'officier qui commandait ce détachement portait encore 

sur sa poitrine et sa contre-épaulette les marques du choc 

de quelques éclats qui l'avaient atteint. 

— On lit dans le Pays : 

« La Bourse a voulu protester énergiquement contre 

l'attentat qui a répandu hier au soir la consternation dans 

Paris. 

« A leur entrée au parquet, MM. les agents de change, 

le chapeau à la main, ont répété à plusieurs reprises le 

cri unanime de : Vive l'Empereur et vive l'Impératrice ! 

« Le public s'est associé par ses applaudissements et 

ses bravos enthousiastes à cette éclatante manifestation. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 31 décembre. 

BILLETS. — ÉCHÉANCE AU DÉCÈS DU SOUSCRIPTEUR. — VA-

LEUR NON FOURNIE. DONATION A CAUSE DE MORT. 

TESTAMENT. CONDITIONS NÉCESSAIRES A SA VALIDITÉ. 

La souscription de billets qui doivent être acquittés par les 
héritiers du souscripteur, au jour de son décès et à celui 
de sa femme, sans intérêts, dont la valeur n'a point élé 
fournie par le bénéficiaire, constitue non une donation en-
tre-vifs déguisée sous forme de contrat à titre onéreux et 
valable sous celle forme ; mais une donation à cause de 
mort, ayant besoin pour sa validité de réunir les condi-
tions nécessaires à la validité des dispositions testamen-
taires. 

Le 12 avril 1855, M. Coqueret père a souscrit au profit 

des époux Coqueret, avec lesquels, malgré la ressemblan-

ce du nom, il n'avait aucun lien de parenté, et dans des 

circonstances encore inexpliquées, 2 billets de 1,000 fr. 

chacun causés valeur reçue comptant, mais dont la valeur 

ne lui ajamais été fourniej'ees billets ne portaient pas d'in-

térêts; ils étaient payables après le décès du signataire et 

celui de sa femme, leur rédaction, leur orthographe attes-

taient l'inexpérience et l'ignorance de leur souscripteur. 

Au décès de M. Coqueret, ses héritiers en ont demandé 

la nullité; ils ont soutenu que les billets étaient nuls, 

comme n'ayant point de cause et constituaient une dona-

tion pour cause de mort également nulle, comme n'ayant 

point été faite dans les formes voulues pour ces donations. 

Ils invoquaient, en outre, les moyens de nullité tirés du 

dol et de la captation exercés sur leur auteur, vieillard à 

h tête affaiblie, et que les époux Coqueret avaient mo-

mentanément circonvenu, accaparé et isolé pour arriver 

au but coupable qu'ils se proposaient. 

Les époux Coqueret se sont défendus en soutenant d'a-

bord qu'ils avaient fourni les 2,000 fr., puis après avoir 

reconnu le contraire eu soutenant que ces billets dégui-

saient une donation valable d'après la jurisprudence, et 

devant être sanctionnée à ce titre par les Tribunaux. 

Ce système a été repoussé par jugement du Tribunal 
civil de la Seine du 31 juillet 1856, ainsi conçu : 

« Attendu que les écritures et signatures des deux recon-
naissances de chacune 1,000 fr., souscrites par Edme Coque-
ret le 12 avril 1855, au profit de Jules Coqueret et stipulées 
payables après le décès du souscrip'eur et de sa femme, enre-
gistrées à Paris le 28 février 1856, par Castanet, qui a reçu 
24 fr., sont reconnues par les défendeurs pour être de leur 

auieur; 
« Attendu que ces derniers, tout en reconnaissant la sincé-

rité desdites écritures, concluent reconventionnellement à )a 
nullité des actes eux-mêmes, comme constatant une obliga-

tion sans cause, et comme contenant une donation pour cause 

de mort ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1131 du Code Nap., I obli-

gation sans cause ou sur une fausse cause ne peut avoir au-
cun effet; qu'il a été reconnu à l'audience, au nom de Jules 
Coqueret, qu'il n'avait point fourni à Edme Coqueret a som-
me de 2,0u0 francs que les deux reconnaissances qu tl a sou-

scrites taisaient supposer qu'il avait reçue; 
« Qu'en raison de cet aveu le demandeur ne peut invoquer 

les dispositions des art. 1132 et 1322 du même Cède, comme 
légitimant la validité desdites reconnaissances, qnoiqu elles 

toient muettes sur la cause dé leur souscription; 
« Que lesdites deux reconnaissances ne pouvant dès lors 

produire aucun effet comme obligation, ne sauraient en pro-

duire davantage comme donation; 
« Attendu, eu effet, que»d'après l'art. 893 dudit Code, on ne 

peut disposer de ses biens à titre gratuit que par donation en-
tre vifs ou par testament dans les tonnes spéciales étabhés 
par la loi pour chacun de ces modes de disposer ; 

« Qu'aux termes de l'art. 894, il n'y a donation qu'autant 
que le donateur se dépouille actuellement et irrévocablement 

en faveur du donataire qui l'accepte; 
« Qu'enfin, suivant l'art. 631, une donation, pour être va-

lable, doit être faite dans la forme auth: «t ique ; 
« Que les reconnaissances dont il s'agit n'opérant aucun 

dessaisissement ni aucune irrévocabilité à l'égard du prétendu 
donataire et manquant de la forme légale constitutive de la 
validité d'un acte de donation ne consacreraient en réalité 
qu'une donation pour cause de mort, devant dès

;
lors résulter 

d'une disposition testamentaire et manqueraient dans tous les 

cas de la forme authentique pouvant seule en assurer la va-
lidité; 

« Attendu que si !a jurisprudence s'est montrée facile sur ia 
forme, quant aux dons manuels et quant aux actes concer-
nant des donations déguisées, tels que des actes de vente, les 
dons et ventes, ainsi reconnus valables par les arrêts invo-
qués, avaient la sanction de la prise de possession par le do-
nataire et la dépossession légale du donateur quant aux objets 
vendus, par l'effet seul que la loi accorde à un acte de vente; 

« Que, dans l'espèce, les reconnaissances dont s'agit ne 
pouvant produire aucun effet en tant que l'obligation, aux 
termes de l'art. 1131 précité, n'ayant opéré aucun dessaisisse-
ment de la chose possédée du vivant du donateur, soumise à 
la révocabilité résultant d'une obligation, sans cause, ne sau-
raient valoir comme donation; 

« Que ces reconnaissances, envisagées comme donation a 
terme, en raison de leur exigibilité après le décès du dona-
teur et de sa femme ne seraient pas moins nulles en tant que 
donation, faute d'avoir été consenties dans la forme authenti-
que et d'ordre public exigée par l'art. 931 pour la validité 

des donations;
 (

 >i ' 
« Donne acte, en tant que de besoin, ? Jules Coqueret, de 

la reconnaissance faite par les parties de Moullin, de la réali-
té des écritures et signatures des reconnaissances dont s'agit, 
souscrites par Edme Coqueret, le 12 avril 1853, et, faisant 

droit sur la demande reconventionnelle desdites parties de 

Moullin, . ■„ 
« Déclare lesdites reconnaissances de nul effet en tant qu o-

bligation et nulles en tant que donation; 
« Et condamne Jules Coqueret aux dépens tant de la de-

mande principale que de la demande reconventionnelle des 
pai lies de Moullin, avoué, au profit duquel distraction est 

faite desdits dépens à la charge de droit. » 

Les époux Coqueret ont interjeté appel de ce juge-

ment : 

M
e
 Dejouy, leur avocat, a soutenu Sa validité de la donation 

déguisée sous la forme de billets. Les donations déguisées, a-
t-il, sont valables en effet sous forme dereconnaissance aussi bien 

que sous forme de vente ou de tout autre contrat à titre onéreux 
et, dans l'espèce, il y a donation entre-vifs avec dessaisisse-
ment, actualité et irrévocabilité. Le dessaisissement n'est pas 
la prise de possession matérielle, il suffit de la transmission 
légale qu'opère la volonté du donataire. Les donataires n'ont 
pas encore la chose, mais ils sont saisis du droit de la récla-
mer. Or, si les donataires sont saisis, le donateur est dessaisi 
actuellement et irrévocablement. Actuellement, car l'actualité 
nécessaire pour la validité des donations ne s'entend pas seu-
lement de la jouissance immédiate; une donation à terme est 
valable, l'exercice du droit est suspendu, mais le droit n'en 
existe pas moins actuellement ; la mort du donateur est un 

terme plus ou moins éloigné, mais est un terme certain. Irré-
vocablement, car il y a lieu de droit que le donateur ne peut 

plus désormais briser. 

M" Falateuf, avocat des veuve et héritiers Coqueret, i 

soutenu et développé le système du jugement. 

M. l'avocat général Portier a soutenu la thèse
j
 de droit 

et les moyens de fait qui ont trouvé place dans l'arrêt re-

remarquable par la déduction des motifs dont voici le 

texte : 

« La Cour, 
« Considérant que les questions de validité et de nullité res-

pectivement agitées par les parties portent sur deux actes uni-
latéraux, datés de Troyes le 12 avril 1855, écrits par Coqueret 
père et signés de lui dans chacun desquels il reconnaît devoir 
aux appelants une somme de 1,000 francs; que dans l'acte 
qui paraît avoir été souscrit le premier, Coqueret père n'ex-
prime pas la cause de sa dette et se borne à dire qu'il promet 
et oblige les héritiers à la payer aux appelants au jour de sou 
décès et celui de sa femme ; que le second, plus correct eu sa 
forme et qui semble avoir été fait pour remplacer et annuler 
le premier, est causé valeur reçue comptant et porte qu il nu 
sera payable qu'après le décès du signataire et celui de sa 
femme ; qu'on lit en marge des deux actes ces mots : Sans in-

térêt, suivis sur un seul de la lettre initiale C. ; 
Que ces deux actes sont produits par les appelants comme 

titres de créance, et subsidiairement comme renfermant à leur 
profit une donation de deux mille francs exigible au décès du 

survivant des époux Coqueret; 
« Considérant que, s'agissant dans la cause de simulation et 

de fraude, il y a lieu d'admettre contre et outre le contenu 
aux deux bille's pour en vérifier le caractère et la validité, les 
présomptions graves, précises et concordantes qui peuvent se 
tirer de l'examen des actes de la situation des parties et de 
l'ensemble des faits et circonstances du procès ; 

« Eu ce qui touche la reconnaissance de la dette ; 
« Considérant, d'une part, que les appelants n'ont jamais 

fourni ni pu fournir la valeur de l'un ou de l'autre des deux 
billets; d'autre part, que Coqueret père n'avait ni emprunt à 
faire, ni obligation naturelle ou civile d'aucune sorte à ac-
quit 'er envers eux ; d'où il suit qu'aux termes de l'article 
1151 du Code Napoléon, les billets ne peuvent avoir aucun 
effet ni par conséquent être validées à titre d'obligations ; 

« En ce qui touche la donation déguisée : 
« Considérant que la création des deux billets et la posses-

sion qu'en ont les appelants semblent devoir, en effet, recon-
naître pour cause une intention de libéralité au moins pour le 
montant de fun des deux; mais que les intiméssoutiennentqu'ils 
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sont le fruit de la surprise et de l'obsession pratiquées sur un 
faux prétexte de parenté contre un vieillard isolé, loin de son 
domicile et de sa famille, à Troyes, d'où les billets sont datés, 
dans une rencontre fortuite, au cours d'un voyage qu'il fai-
sait vers son pays natal et que l'événement de la souscription 
des billets l'aurait empêché d'achever; qu'ils signalent de 
plus datis le contexte des billets, des omissions, des ratures 
et renvois, et, dans le premier billet, les retouches d'une 
main étrangère et exercée qui seraient autant d'indices graves 
du trouble du prétendu donateur, et de la contrainte morale à 
laquelle il obéissait; qu'ils produisent enfin un acte authenti-
que du 8 septembre 1847, par lequel Coqueret père, en don-
nant à sa femme un quart de tous ses biens en propriété et un 
autre quart en usufruit aurait épuisé la quotité disponible la 

plus forte; 
« Considérant que, quelle que soit la vraisemblance des al-

légations des intimés eu l'absence d'une demande en nullité 
ou en rescision pour cause de dol ou de violence, il ne paraît 
pas que la création et la possession des billets puissent s'ex-
pliquer autrement que par une intention de libéralité; qu'il 
reste toutefois à rechercher si dans la manifestation qu'il en 
a faite, Coqueret père a fait un acte légal complet et obliga-
toire pour lui ou pour sa veuve et ses enfants ; 

« Considérant que la jurisprudence, en admettant la vali-
dité des donations déguisées sous la forme des oontrats à titre 
onéreux reconnaît au juge le droit et lui impose le devoir de 
vérifier le caractère, l'objet et les conditions de la donation; 

« Que les dispositions à titre gratuit déguisées sous l'appa-
rence de titres onéreux comportent d'ailleurs une distinction 
naturelle entre les donations entre-vifs, où la forme emprun-
tée du titre onéreux, lorsqu'elle est accompagnée du dessai-
sissement actuel et irrévocable du donateur, manifeste suffi-
samment la volonté libre et réfléchie de donner, et les dona-
tions à cause de mort où la simulation qui en augmente si 
notablement les dangers peut laisser sur l'intention des dou-

tes que préviendrait la solennité du testament ; 
« Considérant que de l'examen des conditions «primées 

aux deux billets, il résulte que Coqueret père n'a voulu faire 
et n'a fait qu'une condition à cause de mort; que, loin de se 
dessaisir d'aucune parcelle de ses biens présents ou de se sou-
mettre à aucune obligation ou garantie personnelle ou rée le, 

il entend seulement grever ses enfants sur lesquels il reporte 
'exclusivement l'obligation de payer sans intérêt la somme ex-

primée; que, de plus, en se préoccupant d'assigner l'époque 
de son décès ou celle du décès de sa femme pour terme du 
paiement, il témoigne suffisamment qu'il a voulu, pendant cet 
intervalle, non-seulement laisser ses enfants dans les liens de 
la donation universelle qu'il a faite à sa femme, mais encore 
interdire aux appelants toute action qui pourrait troubler la 
jouissance de sa donataire et tout concours qui pourrait la ré-
duire ; qu'il paraît même par certains faits du procès que cette 

interdiction virtuelle et intentionnelle a été connue des appe-
lants au moment même de la confection des billets; 

« Que de tels actes accompagnés de telles restrictions, 
alors surtout qu'il est constant qu'ils n'émanent pas de l'ini-
tiative de celui qui les a souscrits, ne sauraient avoir ni la 
valeur morale ni l'efficacité légale de la donation entre-vifs et 

du testament; 
« Considérant, d'ailleurs, au point de vue de la protection 

due à la réserve que la disposition de Coqueret, dût-elle avoir 
la valeur d'une donation ou d'un legs particulier était annulée 
d'avance par la condition ci-dessus reconnue qui la subordonne 
à l'exécution complète de la donation universelle de 1817 ; 

« Que vainement les appelants opposent à cet égard des 
calculs d'où ils font résulter que la quotité disponible n'aurait 

pas été épuisée par la donation universelle ; 
(Suivent les motifs qui établissent que le prélèvement de 

d ,000 ou 2,000 fr. prétendu par les appelants, entamerait la 

réserve.) 
. « Que de tout ce qui précède, il résulte que la simulation 
dirigée d'abord sous la forme subreptice du prêt contre la 
communauté et la succession Coqueret, doit tomber comme 
dette supposée devant la preuve acquise de cette première 
fraude et comme donation à cause de mort d'une part, devant 
l'irrégularité et Pinsufisance de la manifestation de la volonté 
de donner, et d'autre part, devant l'inviolabilité de la ré-

serve ; 
« Que c'est dans ce sens et dans ces limites seulement que 

doivent être maintenues les dispositions de la sentence qui sur 
la demande reconventionnelle des veuve et enfants Coqueret, 
ont statué sur le sort et l'effet des deux billets, et que doivent 
être écartées les conclusions des appelants qui tendent à ce 
que les deux obligations soient déclarées valables pour être 

exécutées à leur échéance ; 
« Confirme le jugement pour être exécuté dans les termes 

ci-dessus; déboute les appelants de la demande formulée dans 
leurs conclusions et. les condamne aux dépens. » 

Plaidant pour. Coqueret, appelant, Me Dejouy; pour la 

veuve et les héritiers Coqueret, intimés, Me Falateuf; 

conclusions conformes de M, l'avocat-général Portier. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 8 janvier. 

TRAVAUX PUBLICS. — DOMMAGE A LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE. — 

COMPÉTENCE DU JUGE DE RÉFÉRÉ. — COMPÉTENCE DU TRI-

BUNAL. 

Le président du Tribunal jugeant en étal de référé est com-
pétent pour ordonnner les constatations requises pour éta-
blir le dommage causé à la propriété privée par des tra-

vaux publics. 

Mais le Tribunal est incompétent soit pour ordonner les tra-
vaux jugés nécessaires par suite des constatations ordon-
nées, soit pour prononcer une condamnation à des dom-
mages-intérêts faute d'exécution desdits travaux. 

Nous avons fait connaître déjà plusieurs fois la diver-

gence d'opinion qui s'est manifestée entre la Cour impe-

riale de Paris et le Trihunal de première instance sur la 

première de ces question, ( e Tribunal de première ins-

tance, adoptant sur ce point la doctrine consacrée par 

plusieurs ordonnances de référé rendues par M. le prési-

dent du Tribunal, décide constamment, que le juge du ré-

féré peut, sans porter atteinte au principe de la séparation 

des pouvoirs, autoriser les consiatations jugées nécessai -

res sur la demande des pàrties, qui se prétendent lésées 

par suite des travaux que peut ordonner l'autorité publi-

que. Le Tribunal pense que c'est là une garantie qui, tout 

en protégeant les droits de la propriété privée, laisse en-

tière les droits de la juridiction administrative, à laquelle 

appartient exclusivement de prononcer sur la question de 

réparation des dommages. 
Les arrêts de la première chambre de la Cour n'ont pas 

admis cette distinction, et ont prescrit, en termes abso-

lus, la compétence du juge des référés, même pour or-

donner de simples constatations. 
Par le jugement que l'on va lire, le Tribunal persiste 

dans sa jurisprudence, mais en même temps, il limite l'é-

tendue de cette compétence, en ce sens que si le juge du 

référé peut ordonner les constatations, le Tribunal ne 

peut, jugeant au principal, statuer sur la question du 

fond. 
Cette distinction, qui nous paraît conforme aux vérita-

bles principes, permet tout à la fois de donner protection 

aux intérêts privés, tout en respeectànt les pouvoirs de la 

juridiction administrative. 

Voici les faits du procès : 

Par suite d'expropriation partielle d'une propriété sise à 
Sceaux, appartenant à M"" la duc hesse de Trévise, la compa-

gnie du chemin de fer de Paris à Orsay a fait construire un 
mur de clôture sur le talus bordant cette propriété, ce mur 
s'est écroulé sur plusieurs poinis, par suite du glissement des 

terres du talus. 
Il est. résulté, suivant la compagnie, des constatations par 

elle faites, que cet accident devait être attribué à la rupture 
de tuyaux établis dans la propriété de M"" laduchesse de Tré-

vise, et aux infiltrations qui eu ont été la conséquence. 
Dans ces circonstances, la compagnie a fait assigner devant 

le Tribunal M. le duc et M""5 la duchesse de Trévise; et a con-
clu à ce qu'il fussent tenus de faire les réparations nécessaires 
aux tuyaux de conduite, de remanier le talus et de faire re-

construire le mur écroulé. 
. De leur côté, M. le duc et Mme la duchesse de Trévise, allé-

guant que la compagnie du chemin de fer était tenue de les 
clore le long de la voie, avaient, antérieurement à l'assignation, 

obtenu la nomination de M. Surville, expert, à l'effet de con-
stater l'état des lieux, d'indiquer les travaux à faire pour ré-
parer les dégâts et en prévenir le retour, et les faire exécuter 
sous sa surveillance. Ces travaux nécessités, suivant les expo-
sants, par des accidentsdont la compagnie avait à s'attribuer 
la cause, devaient être à la charge de cette dernière. 

En réponse à l'assignation donnée à la requête de la com-
pagnie du chemin de fer d'Orsay, les défendeurs ont conclu 
à l'homologation du rapport de l'expert, et pour le cas où la 
compagnie ne commencerait pas les travaux dans la hui-
taine du jugement, à ce qu'elle fut tenue de déposer à la cais-
se des consignations la somme de 5,000 fr.,ii titre de provi-

sion sur le prix des travaux. 
En cet étal, la compagnie a opposé l'incompétence du Tri-

bunal civil. M. le duc et Alme la duchesse de Trévise, soute-
nant dans des conclusions nouvelles, que cette exception avait 
été implicitement jugée par un arrêt de la Cour du 26 décem-
bre 18S7, ont conclu en outre à ce que la compagnie fut con-
damnée à 100 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de 
retard, si elle ne commençait les travaux dans la huitaine. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Taillandier pour 

M. le duc et M""'la duchesse de Trévise, et Me Boinvil-

liers pour la compagnie, a rendu le jugement suivant: 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est constant en fait et d'aillenrs reconnu par 

toutes les parties, ainsi que par l'expert Surville nommé par 
ordonnance de référé du 2 mai 1857, que la réfection du mur 
dont il s'agit et la réfection du talus sur lequel ce mur est con-
struit sont deux opérations essentiellement indivisibles, en 
telle sorte que la décision qui ordonnerait la reconstruction 
du mur entraînerait virtuellement et nécessairement la recon-

struction du talus ; 
« Que si le juge de référé est compétent pour ordonner, en 

cas d'urgence, et en toute matière, des mesures purement pro-
visoires, et notamment pour faire procéder à des constatations, 
cette compétence ne peut influer sur celle du Tribunal lui-
même, alors qu'il s'agit do statuer au fond et de prescrire soit 
directement, soit indirectement, l'exécution de travaux pu-

blics ; 
« Qu'en effet l'autorité administrative est seule compétente 

pour ordonner les travaux de grande voirie, tels que les talus 

de chemins de fer; 
« Que ce principe résulte expressément de la loi du 28 plu-

viôse an VIII dont l'art. A attribue exclusivement à l'autorité 
administrative la connaissance des difficultés qui peuvent s'é-
lever en matière de grande voirie et des demandes d'indemnité 

à raison de travaux publics ; 
« Attenlu que les dernières conclusions prises au nom du 

duc et de la duchesse de Trévise ont, il est vrai, pour objet 
unique de contraindre la compagnie du chemin de fer 
d'Orsay au paiement d'une indemnité di 100 francs par 
chaque jour de retard, faute par elle de reconstruire le mur 
litigieux, mais qu'une semblable contrainte ne serait pas seu-
lement la réparation du préjudice causé au duc et à la du-
chesse de Trévise, qu'elle aurait encore pour but d'obliger la 
compagnie à exécuter les travaux qui sont l'objet des conclu-
sions principales ; qu'eu effet.selon les dispositions de l'article 
1142 du Code Napoléon, toute obligation de faire se résolvant 
en dommages-intérêts, en cas d'inexécution de la part du dé-
biteur, condamner la compagnie du chemin de fer d'Orsay à 
une indemnité pécuniaire faute par elle d'exéeuter les travaux 
demandés, ce serait, sous une forme indirecte mais en réalité 
connaître des difficultés en matière de grande voirie et d'une 
demande en indemnité à raison de travaux publics ; 

« Qu'ainsi il résulte des faits et des principes ci-dessus 
exposés, que la connaissance de la demande du duc et de la 
duchesse de Trévise, telle qu'elle se produit, soit dans les 
conclusions principales, soit dans les conclusions restrictives, 
n'est pas de la compétence des Tribunaux civils ; 

« Se déclare insompétent, renvoie les parties devant les 
juges qui doivent en connaître et condamne le duc et la du-

chesse de Trévise aux dépens, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 15 janvier. 

ASSASSINAT COMMIS A L'ABATTOIR MONTMARTRE PAR UN GARÇON 

BOUCHER SUR UN AUTRE GARÇON BOUCHER. 

Le 4 décembre dernier, à la suite d'une discussion 

dont le motif était des plus futiles, un garçon boucher 

tombait frappé par un de ses camarades d'un coup de cou-

teau, qui amenait une mort instantanée. L'auteur de ce 

crime comparaît aujourd'hui devant le jury, et les débats 

qui se sont engagés ont mis une fois de plus en lumière 

les habitudes de violence et de brutalité que les individus 

de la classe de l'accusé et de la victime prennent peut-

être dans l'exercice même de leur profession. 

Sur la table des pièces à conviction on a déposé un cou-

teau grossier, d'une forme et d'un aspect formidables, un 

de ces couteaux qui servent à donner le coup de grâce aux 

animaux qu'on tue à l'abattoir. La lame est épaisse, lon-

gue de 15 centimètres environ, large de 4 centimètres 

près du manche et se terminant en pointe aiguë. Cette la-

me est encore couverte du sang qui est sortie de la plaie 

de la victime. 
Dans un paquet placé à côté de ce couteau, sont ren-

fermés les vêtements ensanglantés de l'adversaire de 

l'accusé. 
Bony, c'est son nom, est introduit. 11 est de petite taille, 

très brun et porte des moustaches noires et une barbiche. 

M.- le président : Quels sont vos nom et prénoms? 

L'accusé : Jean-Baptiste Bony. 

I). Votre état? — R. Garçon boucher. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Vingt-quatre ans. 

D. Où êtes-vous né?—R. A Saint-Cyr, arrondissement 

de Coulomiïtiers. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 

conçu : 

« Le 4 décembre 1857, entre trois et quatre heures du 

matin, l'accusé Bony se trouvait avec quatre autres gar-

çons bouchers, les nommés Bouquerel, Simon, Degisors 

et Housseau, dans l'établissement du sieur Chardet, mar-

chand de vin, avenue Trudaine, en face l'abattoir Mont-

martre. Bouquerel, contre son habitude, .était excité par 

le vin. Celte disposition fut pour l'accusé une occasion de 

railler Bouquerel, auquel il reprocha sa tempérance ordi-

naire. Aux réponses assez vives de Bouquerel, l'accusé 

répondit par une apostrophe ordurière. Exaspéré par 

cette injure, Bouquerel se jeta sur l'accusé, le terrassa, et 

le maintenant sous lui, lui porta deux coups de poing et 

des coups de pied avec ses sabots. Les assistants s'effor-

cèrent de les séparer, et n'y parvinrent qu'après avoir re-

çu plusieurs coups de Bouquerel. L'accusé, à peu près 

sans connaissance, fut emmené par ses camarades dans 

la rue voisine, et, après être demeuré quelques minutes 

assis sur le trottoir, il reprit ses sens et se dirigea vers 

l'abattoir. Bouquerel, expulsé de la boutique par le mar-

chand de vin Chardet, apercevant Bony qui était déjà en 

dedans des grilles de l'abattoir, lui dit : >< Sors donc, fai-

néant ! Sors donc que j'achève de l'arranger. Tu voudrais 

bien que je me batte dans l'abattoir pour qu'on me mette 

à pied ! Mais je ne veux pas ! » L'accusé, continuant son 

chemin vers l'échaudoir, Bouquerel lui crie de nouveau : 

« Fainéant ! » Et l'accusé se borna à murmurer ces mots 

în-

qui ont été entendus par un témoin : « C'est bon, je vais \ 

t'arranger cela ! » Puis, pour réaliser le criminel projet 

que ces derniers mots indiquent qu'il avait déjà conçu, il 

alla à l'endroit où étaient déposés ses vêtemenls de travail 

et ses couteaux; il en choisit un, et, tenant à la main cette 

arme terrible, il revint au lieu où il savait devoir retrou-

ver encore Bouquerel. 

« Dix minutes s'étaient écoulées depuis la première 

scène et Bouquerel, ne songeant plus à l'altercation 

qu'il avait eue avec l'accusé, cherchait à se faire rouvrir 

la porte du marchand de vin Chardet chez lequel il voulait 

encore entrer boire avec le nommé Simon dit Bonhomme, 

dont la voiture chargée de viande stationnait à quelques 

pas de là. 
« Ayant traversé l'avenue Trudaine, l'accusé Bony, ar-

mé de son couteau, se tenait immobile à trois ou quatre 

pas de Bouquerel. 

*, « Un ouvrier mécanicien qui se rendait à son travail, le 

témoin Dubas, a déposé en ces termes : « Je me suis ar-

rêté machinalement, pendant deux ou trois minutes, peut-

être, pour voir si le marchand de vin finirait par ouvrir 

sa porte (à Bouquerel et à Simon). Au bout de ces quel-

ques minutes, Simon partit avec sa voiture, et je conti-

nuai ma route. Je n'avais pas fait trois pas que j'entendis 

le bruit d'une chute; je me retournai; les deux individus 

dont j"ai parlé (Bouquerel et l'accusé Bony) étaient tous 

deux par terre. Je vis reluire quelque chose dans la main 

du plus petit, et j'entendis le plus grand (Bouquerel) s'é-

crier : « Le gueux ! il m'a assassiné! » 

' « Après que Simon dit Bonhomme s'était éloigné, l'ac-

cusé, resté seul avec Bouquerel, lui avait, sans nouvelle 

discussion ou rixe, porté dans la poitrine un violent coup 

de son couteau. 

« Le cri proféré par Bouquerel lit sortir ses compagnons 

du cabaret; on le transporta à l'hôpital Lariboisière; il ex-

pira dans le trajet; il avait reçu à la partie inférieure gau-

che de la poitrine une large et profonde blessure. L'arme, 

dirigée de bas en haut, avait coupé plusieurs côtes et per-

foré les viscères. 

« L'accusé, arrêté au moment où, il se dirigeait vers 

l'abattoir, proféra à plusieurs reprises ces paroles, qui 

révèlent la pensée homicide qui avait guidé son bras : 

K Je suis content ! Je suis vengé ! » 

« Les dépositions des témoins qui ont entendu ces mots 

ne peuvent être infirmées par les dénégations de l'accusé, 

dont la brutalité et la violence sont signalées par des actes 

antérieurs que la justice a presque toujours punis. Si, 

comme il l'a prétendu, il ne s'était armé que pour sa sû-

reté personnelle, il fût resté dans l'abattoir où Bouquerel 

avait lui-même déclaré qu'il ne l'attaquerait pas, il ne se 

fût pas empressé de revenir au lieu même où il savait 

trouver Bouquerel ; il ne fût pas ainsi revenu s'offrir, eu 

quelque sorte, aux violences qu'il redoutait. Ces violences 

prétendues n'ont pas au surplus été exercées contre lui 

au moment où il a porté le coup homicide qu'il avait pré-

médité et qu'il n'a frappé qu'après avoir attendu l'instant 

favorable à son criminel attentat. 

« En conséquence, Jean-Baptiste Bony est accusé d'a-

voir, en décembre 1857, commis volontairement avec 

préméditation et guet-apens, un homicide sur la personne 

de Gustave Bouquerel. 

« Crime prévu par l'article 302 du Code pénal. » 

On fait retirer les témoins appelés à la requête du mi-

nistère public, et detkx témoins appelés par l'accusé. 

M. le président procède de la manière suivante à l'i 

terrogatoire de Bony : 

INTERROGATOIRE DE l/ACCUSÉ. 

D. Quel est votre état ?—R. Garçon boucher. 
D. Etes-vous marié ?—R. Non, monsieur. 
D. Vous connaissiez Bouquerel ?—R. Oui. 
D. Le 4 décembre, entre trois et quatre heures du matin, 

vous buviez avec lui chez Chardet ?—R. Oui. 
D. Où demeure ce marchand de vin ? — R. Tout à fait en 

face de l'Abattoir. 
D. Loin?—R. Tout près. 
D. Vous lui avez fait un singulier reproche ; vous l'avez 

plaisanté sur sur ce qui honore par dessus tout l'ouvrier, 
l'assiduité au travail et la sobriété? — R. Oui, je lui ai dit : 
Ça ne t'arrive pas si souvent de te déranger ; tu peux bien 
mettre quelqu'un à ta place : si tout le monde était comme toi, 
les hommes de corvée crèveraient de faim. 

D. Bouquerel était pris de vin ?—R. Oui. 
D. Et vous ? — R. Moi aussi, mais moins. 
D. Vous êtes revenu plusieurs fois à la charge? — R. Non, 

monsieur. 
D. Vous y êtes revenu assez pour mécontenter Bouquerel. 

Pourquoi le taquiniez-vous ? 11 vous disait qu'il n'y avait pas 
à lui reprocher de ce qu'il faisait son travail ; qu'après tout, 
il payait ceux qu'il emplojait.Vous lui avez même dit un mot 

des plus orduriers...—R. C'est vrai. 
D. Il vous a frappé et renversé. Il faut reconnaître qu'il a 

été très violent ave; vous, jusqu'à presque vous é rengler. — 
R. On m'a relevé et emporté presque sans connaissance tur 
un trottoir, où j'ai eu peine à reprendre mes sens. 

D. Oui, vous avez été cruellement maltraité à deux reprises 
différentes; nous verrons cela. On vous a emmené, emporté 
même sur un trottoir, où vous avez repris vos sens ?—R. Oui. 

D. Vous étiez séparé de Bouquerel? — R. Oui. 
D. Il est entré à l'abattoir, et vous y êtes entré aussi ? — 

R. Oui. 
D. Il en sortait quand vous y entriez ? — R. Oui. 
D. Que s'est il passé dans cette rencontre ? — R. Je n'en 

sais rien. , 
D. Oh ! vous devez le savoir.— R. Je ne mut rappelle pas. 
D. Il vous dit : « Viens donc, fainéant, viens dehors, que 

nous allions finir notre affaire. Tu voudrais bien que je me 
battisse dans l'abattoir pour me faire f à pied. >> — R. Je 

ne me rappelle pas. , 
D. Qu'alliez-Aous faire k l'abattoir ? — R. J allais chercher 

mou couteau. 
D. Pourquoi faire? — R. Pour me protéger contre les me-

naces que Bouquerel m'avait faites. 
D. Qu'avez-vous répondu à ses provocations? — R. Je ne 

sais pas s'il m'a provoqué. . 
0. Vous êtes sorti de l'abattoir ? — R. Oui. 
D. Pourquoi? — R. Pour aller chercher ma calotte, qui 

était restée chez Chardet. . , . ., 
D. Vous aviez peur de Bouquerel ?—R. Je crois bien.il avait 

dit qu'il me tuerait. 
D? Vous aviez peur, cela se comprend. Pourquoi etes-vous 

allé où il était ? — R. Je n'ai pus eu le temps de le voir; il a 

tombé sur moi tout de suite et m'a renversé. 
D. C'est ce que nous verrons ; mais ce n'est pas exact. Vous 

l'avez parfaitement vu avec Simon à la porte de Chardet.-R. 

J'ai vu Simon s'en aller pour monter dans sa voiture. 
D. Il s'éloignait du marchand de vin? — R. Oui. •; 
D. Alors, ayant vu Simon, vous avez vu Bouquerel ? — R. Il 

était à vingt pas de là. 
D. Pourquoi u'avez-vous pas pris la fuite ? — R. Je ne pou-

vais pas me sauver sans qu'il puisse m'attiapcr. 
D. On a remarqué que vous étiez à deux ou trois pas de la 

boutique, immobile ?... — R. Non, monsieur. 
D. Vous attendiez, vous observiez et vous avez en effet vu 

Simon quitter la boutique et regagner sa voiture. Aussitôt, un 
témoin a entendu du bruit, il f 'est retourné et il vous a vu 
par terre av;c Bouquerel, qui était alors frappé à mort. Il n'y 
avait pas eu de nouvelle querelle entre vous deux. Vous avez 
attendu que Bouquerel fût seul pour veus jeter sur lui et le 
frapper à mort. — R. Je n'avais pas l'intention de le irapper 
à mort ; je ne vais pas à l'encoutre de l'avoir frappé... J'avais 
mon couteau pour me défendre... Il m'a dit: « Ah 1 te voila...» 

il s'est jeté sur moi et je l'ai frappé... pas pour le tuer. 
D Vous auriez mieux fait de vous sauver quand vous 1 avez 

vu au lieu de le guetter, de l'observer et d'attendre le dépari 
de'simou pour vous jeter sur Bouqu, rel et le tuer ! C'est la ce 
qui constitue le délit d'homicide avec préméditation et guet-

apens ? — R. Je n'avais rien prémédité. 

D. Quand il vous a dit : « Viens donc dehors fain^. 
nous terminions notre affaire ! «Ne lui avez-vous nas- '<Iue 

à voix basse : « C'est bon! c'est bon' ie vais u. y reP°"du 
ton affaire ! » — R. Je n'ai pas dit ça. arranger, 

D. Nous verrons. Plus tard, quand Bouquerel e.XDiraii 

avez témoigné votre satisfaction en disant : « J
e
 suis en

 t
V°Us 

je viens de tuer Bouquerel; je suis vengé ! » — R j
e

 „" ' 
solument avoir dit ça. ' nieab-

D. Nous entendrons les témoins. — R C'est fan*- • 

s dit cela. ' Ie "'ai pas 
D. Où avez-vous porté ce coup de couteau? R r 

pourrais pas vous dire. ' °e 

D. C est malheureusement une main exercée qui a fr 
(Sensation); le coup a porté directement au cœur; les doCT1''1'5 

nous diront les ravages énormes de cette blessure. Vous A?rs 

d'un caractère méchant, sournois? — R. Je n'ai jamais
 Pl

f Jfe 

querelle dans l'abattoir. de 

D. Vous en avez eu au dehors. Et Bouquerel, quel était s 
caractère ? rendez-lui hommage avec tout le monde : e'ét°n 

un bon enfant ? — B. Il a eu quelques querelles. ait 

D. Vous avez eu une fois une querelle un avec camarade 
vous lui avez mordu la figure et mangé un morceau del'oreii 
le.... — R. Oui monsieur, il m'avait provoqué. 

D. Ce fait vous ferait juger. Vous avez été, une autre fois 
condamné à un mois de prison pour un vol qu'il faut excl ' 
quer : vous buviez chez un marchand de vin avec des carna 

rades; un bonnet de femme a disparu; il a été retrouvé dans 
votre poche. Voilà le fait. — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez été condamné pour outrage public à la pu-
deur, et pour rébellion à la force publique. Il a fallu, nonvous 
conduire, mais vous porter au poste. Vous avez eu trois mois 
de prison pour cela ? — R. Oui, monsieur. 

D. Enfin, une autre fois, vous avez été condamné à deux 
mois de prison pour avoir écrasé une pauvre femme sous vo-
tre voiture, que vous conduisiez à fond de train. Vous n'avez 
pas été seulement imprudent, mais cruel à l'excès. Au lieu de 
vous arrêter, vous avez fouetté votre cheval pour vous sauver 
Quand on vous a arrêté, vous avez injurié les passants, vous 
les avez traités de fainéants ! et vous avez cruellement maltrai-
té un honnête citoyen qui prêtait main forte à l'autorité. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Jules Simon, dit Bonhomme, garçon boucher : Je sortais 
avec ma voiture, quand Bouquerel m'a arrêté pour me faire 
boire avec lui; je ne voulais pas, parce qu'il n en avait pas 
besoin. Chardet n'a pas voulu nous ouvrir, et je suis reparti. 
J'ai vu Baptiste (l'accusé) à qui j'ai parlé de sa querelle pas-
sée avec Bony ; je l'ai quitté, et presque aussitôt j'ai entends 

le malheur. 
D. L'accusé pouvait-il voir Bouquerel pendant que vous lui 

parliez?— R. Oui, monsieur. 
D. Combien de temps avez-vous parlé à l'accusé ? — R. 

Deux minutes environ. 
D. Vous avez entendu la chute de Bouquerel? — R. Oui. 
D. Et'quoi encore? — R. Il criait : « A moi ! mes amis, je 

suis assassiné!... Ne me laissez pas comme ça! » 
M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire à cette dépo-

sition ? i 
L'accusé : Je n'ai pas vu Bouquerel. 
M" Lachaud: Le témoin a dit, dans sa déclaration écrite, 

qu'après avoir parlé avec l'accusé, il avait été vers un autre 
garçon, qui lut avait remis quelques notes, et qu'ensuite il 
était allé vers sa voiture, et que le malheur était alors arrivé. 
Je désire qu'il précise bien ces divers récits? 

M. le président : Témoin, quand vous avez rencontré Bony, 
après avoir quitté Bouquerel, était-il là immobile ou revenait-

il de l'abattoir ? * 
l.e témoin : Je l'ai rencontré sans dire d'où il venait. 
D. Quel temps s'est-il écoulé entre votre conversation avec 

Bony et l'instant où vous avez entendu les cris de Bouquerel ? 
— R. Une minute ou deux ; je suis allé à la porte de l'abat-
loir, j'ai pris le notes de mon garçon et je suis revenu à ma 

voiture. 
D. Quel temps cela a-t-il pris ? — R. Je le répète, une mi-

nute ou deux. 
M. l'avocat-général de Gaujal : Qu'avez-vous dit à Bony, 

que vous a-t-il répondu ? 
Le témoin : Je lui ai dit : « Tu as eu des raisons avec Bou-

querel ? Vieus-t'en avec moi. — Non, qu'il m'a dit; tu vois 
dans quel état je suis... » Et il a appelé le marchand de 

vins. 
Charles Degisors, garçon boucher : Le jour où l'aventure 

est arrivée, je buvais avec Bouquerel et Bony chez le mar-
chand de vins Chardet. Bony a reproché à notre camarade 
qu'il travaillait trop exactement et n'employait jamais des 
hommes de corvée. Bouquerel lui a dit que, quand il en em-
ployait, il les payait. Il y a eu des vilains mots échangés, et 
Bouquerel a tombé sur Bony et l'a beaucoup maltraité, que 
nous avons eu bien de la peine à le dégager; qu'il a même 
fallu que le petit Nini se chargeât d'enlever Bouquerel de 

dessus Bony. 
D. Que s'est-il passé ensuite? — R. J'étais resté chez le 

marchand de vin, qui avait fermé sa porte. Plus tard, Bou-
querelest revenu ; il a frappé en disaut : « Ouvrez-moi, je 
suis avec Bonhomme; nous voulons boire un coup, et je ne 
ferai pas d'émeute. » Ce n'est que plus tard que j'ai entendu 

crier : « Je suis assassiné; à moi, mes amis ! » 
Louis Simon et Rousseau rendent compte des mêmes faits. 

Le témoin Rousseau ajoute qu'il était avec Bouquerel quand 
celui ci, apercevant Bony en dedans de la grille de l'abattoir, 
voulait à toute force se jeter sur lui, et disait : « Laisse-moi 
donc l'achever. » Le témoin l'a retenu et l'a empêché de renou-

veler la lutte. 
Le témoin était rentré chez le marchand de vin, dont la 

porte était fermée. Nous avon3 entendu une nouvelle querelle 
au dehors ; ça n'a pas duré, et nous avons entendu les cris de 

Bouquerel. 
D. Qu'en tendez-vous par ces mots : « Ça n a pas dure t » — 

R. Je veux dire que ça n'a été que l'affaire d'un instant, peut-

être une seconde ou deux. 
M. le président : Cette déclaration n'est pas d accord avec 

ce que vous dites, accusé. _ 
L'accusé : Ça n'a pas duré longtemps, c'est vrai ; Bouquerel 

•n'a donné des coups de poing, et moi je lui ai donné le coup 

de couteau. 
D. Il n'y a pas eu lutte? — R. Il y a eu ce que je dis. 
M' Lachaud: Bouquerel n'était-il pas d'une force hercu-

léenne ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
On entend le témoin Chardet, marchaud de vins, qui ne 

révèle aucun fait nouveau, si ce n'est qu'il est le premier té-
moin qui ait fait connaître que Bony avait laissé sa calo«3 

sur le lieu de la première lutte. . 
Le sieur Vubut, mécanicien : J'allais a mon travail et JÇ 

passais par la rue Trudaine. Il y avait là deux individus qu' 
fraopaient à la porte d'un marchand de vins. A la gauche Q« 

la porte du marchand de vins il y avait un autre individu, 
un petit, qui ne paraissait pas être avec les deux autres, 
était à trois ou quatre enjambées d: ceux-ci. Comme ou n ou-
vrait pas, j'ai repris mon chemin. Presqu'aussitôt j'enten° 
du bruit, je me retourne et j'entends crier : « On m assa 

sine !
 * • „ > • i o R II 

D. Qnand vous avez vu le petit, d ou venait-U ( — «V 

était arrêté, immobile. 
L'accusé : J'allais chercher ma calotte. jB 
D. Mais vous étiez immobile, près de la porte; la tein 

était près de vous, il a vu les deux hommes et vous^ 
les voir. Pourquoi ne vous êtes-vous pas éloigné? — n, 

querel m'aurait poursuivi et atteint. 
M. le président : Témoin, y a-t-il eu une querelle ? 

Le témoin : Aucunement. » « si nas 
M'Lachaud : Un des hommes qui frappaient n a-v» !" 

parlé à celui que le témoin appelle « le petit ? » , 
Le témoin : Oui, monsieur; l'un d'eux, pas le delunt, 

tre a parlé au petit immobile. J \
E 

M' Lachaud : Comment étaient les deux hommes qua» 

témoin s'est approche? ., sUr 
Le témoin : Les deux hommes étaient tombes i u 

l'autre. 
M. l'avocat-général : Dans quelle posi ion 1 
J,e témoin : Le petit était sur l'autre. , . orps 
M. le président : Et le couteau étant enfoncé dans ie 

de Bouquerel, qu'a fait l'accusé en se relevant? , 
Le témoin : Il a dit qu'il était content, qu il s é ail veue,

 é 

D. Ne l'a-f-il dit qu'une fois? - R. Quand il a été «r 

par les sergents de ville, il a répété la même chose-
L'accusé : C'est faux. C'est le témoin qui a dit aux ser» 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JANVIER 1858 59 

J'avais dit que j'étais content de m'étre vengé, 
«de ̂ .^rÀdent : Pourquoi le témoin ferait-il un mensonge 
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ité de ses paroles. 

WPf'tnin • J'affirme la vérité de mes'paroles. 
h* ̂ ] "

e
à pleurant : Monsieur ne peut pas dire ça, c est 

-t-il pas dit autre chose pendant que vous 

"S 
étiez 

}tTa tn paTdit7« Ah! il m'en avait tant fait? » 
Je ne me rappelle pas ça. 

U ie, "
r

è
s
ïdent : C'est un autre témoin qui a entendu celt 

M' Zl jgariin, concierge à l'abattoir Montmartre : Après 1 
Bauquerel est entré à l'abattoir en criant : « Tu ne 

er6 ôeras pas comme l'autre; tu ne me croqueras pas l'o-
,B'arra»fc ^

 fait sort
;
r-

 Bony a paru alors et Bouquerel lui 
rei"e- * Viens donc dehors arranger notre affaire. — Oui, oui, 
; dit , ;

u
 ,

H
 l'arrangerai, ton affaire. » 

R. C'est un des hom-

méchant ? — R. 

ad ,'nnnv ie te l'arrangerai, ton atti 
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n nuél était le caractère de Bony ? ■ 
nni trop des meilleurs... 
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 vous avez dit qu'il passait pour 
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aete ta: 
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i ai dit : « C'est donc vous qui avez frappé 
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t moi qui l'ai tué; 

TZ," avait assez fait. » 
î! L «rendent : Accusé, vous faisiez allusion à la lutte qui 

chez Chardet? 

fttà autre chose ? - R. Non. 
4'■ Lachaud: Enfin, veuillez lui demander s'il persiste à 

r
 qu'il n'a frappé qu'à la suite d'une nouvelle agres-

souten'',l aurait frappé Bouquerel si celui-ci ne l'avait pas as-
gioa ; s « 

lli de nouveau ; 
le président : Tout cela est acquis ; vous discuterez plus 

rd Témoin, n'avez-vous pas entendu dire qu'il avait dit : 
, le suis content, je me suis vengé. 

Te témoin : Je sais qu ou a dit cela. 
T les Ravier, employé de l'octroi, a entendu 1 altercat'on de 

R auerel et d'e Boiiy dans la cour de l'abattoir, et Bony ré-
dre avec une colère concentrée : « C'est bon, c'est bon ; je 

vas l'arranger ça 
l'accuse 

M 

C'est faux. 
le président : N'a-t-il pas dit, après le crime, quelque 

chose que vous avez entendu ? 
le témoin : Il disait : « Ce gueux-là voulait me tuer ! » Il 

tenait sa tête dans ses mains comme un homme atfa ssé, qui 

n'y est plus. • 
François Pérard, garçon boucher : J ai eu une fois une dis-

cussion avec Bony ; nous étions un peu pris. Il voulait se 
battre avec un autre, un vieillard dont j'ai voulu prendre la 
place. Nous nous sommes battus, et, comme j'étais plus fort 
que lui, il m'a mordu à l'oreille gauche dont le morceau a 

été enlevé. 
•l'oreille du témoin, en effet, n est pas complète. 

«M te président : Est-ce qu'il est dans les usages des garçons 
bouchais de se dévorer ainsi ? 

le témoin : C'est la première querelle que j'ai eue. 
On introduit le premier des deux témoins a décharge assi-

gnés par l'accusé. 
Me Lachaud : Monsieur le président, nous avions fait ap-

peler deux témoins pour éablir les provocations violentes 
dont Bony a été l'objet de la part d j Bouquerel, et l'état pi-
toyable dans lequel était l'accusé quand on l'a arraché des 
mains de son adversaire. J'ai même dans les mains le certifi-
cat du médecin qui l'a soigné dans la prison et qui révélera 
la gravité de cet état. En présence du débat qui vient d'avoir 
lieu, cet état ne peut être nié, pas plus que ne peuvent l'être 
les provocations dont Bony a été l'objet, et je déclare renoncer 
à l'audition de CPS deux témoms. 

M. le président : La Cour donne acte à la défense de cette 
renonciation. 

M. le président lit ensuite le procès-verbal d'autopsie 

du cadavre de Bouquerel; il en résulte qu'il portait une 

blessure de 17 centimètres de longueur, qui a atteint le 

cœur et qui a dû déterminer une mort instantanée. 

M. l'avocat-général de Gaujal soutient l'accusation. 

Me Lachaud présente la défense de l'accusé, et insiste 

surtout sur la provocation violente dont il a été l'ob-

jet. Il demande à la Cour de poser en ce sens, et comme 

résultant des débats, une question à messieurs les jurés. 

M. l'avocat-général et le défenseur échangent des ré-

pliques, et M. le président résume les débats. 

i. Après un quart d'heure de délibération, le jury rend 

un verdict afhrmatif sur le fait principal d'homicide vo-

lontaire, négatif sur la circonstance de préméditation et 
de guet-apens. 

Le fait se trouve ainsi réduit à un crime de meurtre, 

et, comme le jury a répondu affirmativement à la ques-

tion d excuse résultant de la provocation, il y avait lieu 

à l'application de l'article 326 du Code pénal, qui porte : 

Art. 326. Lorsque le fait d'excuse sera prouvé1, s'il s'agit 
a un crime emportant la peine de mort, ou celle des travaux 
forcés à perpétuité, ou celle de la déportation, la peine sera 
réduite a un emprisonnement d'un an à cinq ; 

Les coupables pourront, de plus, être mis'par l'arrêt sous 
ia surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins 
«dix ans au plus. 

Par application de cet article, la Cour condamne Bony 
a cinq années d'emprisonnement et à dix années de sur-

veillance à l'expiration de sa peine. 

RQiE DES ASSISES SE JLA SEINE. 
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- Ihermelet, faux en écriture. 
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 Armons 16 coraPte-rendu, M. le président Haton leur a 

dit : « Vos travaux, MM. les jurés, ont failli être inter-

rompus par un crime épouvantable dont les conséquences 

n auraient pas seulement été fatals pour la France, mais 

se seraient fait sentir dans le monde entier. Remercions 

Dieu, MM. les jurés, de ce que ce crime n'a pas été con-
somme. » 

Par décret impérial rendu sur la proposition du minis-

tre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, MM. 

Cornudel, conseiller d'Etat; Oudot, négociant ; Flourens, 

membre de l'Institut; Cochin, maire du 10e arrondisse-

ment, ont été nommés membres du conseil municipal de 

Paris, en remplacement de MM. de Pastoret, Le Dagre et 

Frémyn, décédés, et de M. de Royer, nommé garde des 

sceaux, ministre de la justice. 

— Par décret impérial en date du 9 janvier, rendu sur 

la proposition du ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de l'intérieur, la division des prisons et des établis-

sements pénitentiaires à l'administration centrale de l'in-

térieur a été érigée en direction, et M. Perrot, inspecteur 

général de lre classe, chargé précédemment de la division, 

a été nommé directeur du service. 

— La lre chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. de Vergés, a confirmé un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 8 décembre 1857, portant 

qu'il y a lieu à l'adoption de Louis-Léon Lebas par Juan-
Paul Gage. 

— Les sujets de discorde entre propriéraires et loca-

taires sont malheureusement si fréquents, qu'il importe, 

en toute occasion, de les éclairer sur leurs droits récipro-

ques. C'est précisément d'éclairage qu'il s'agit dans le dé-

bat élevé entre M. Léclabart, joaillier, locataire d'un ap-

partement au troisième étage au dessus de l'entresol, dans 

une maison rue Feydeau, n° 1, et Mme veuve Rollet, pro-

priétaire de cette maison. M. Léclabart, qui ne trouve pas 

dans son bail l'autorisation d'établir l'éclairage au gaz 

dans les lieux qu'il occupe, a pourtant installé des tuyaux 

destinés à un appareil de cette nature ; mais Mme Rollet a 

fait couper les communications projetées par M. Léclabart. 

Le Tribunal de première instance a décidé que cette ré-

sistance était légitime, les travaux nécessaires pour établir 

le nouveau mode d'éclairage pouvant compromettre la 

solidité de la maison et nuire à la sécurité des autres lo-

cataires. 

M. Léclabart, réduit ainsi à l'éclairage à l'huile, tandis 

que dans la maison se trouvent des boutiques, des ap-

partements, voire la loge du concierge, brillamment 

éclairés au gaz, a interjeté appel et soutenu, par l'organe 

de Me Desboudets, qu'il n'y avait pas plus de péril pour 

les autres locataires que pour lui-même, que le Tribunal 

avait omis de désigner dans les travaux nécessaires pour 

la disposition du nouvel appareil. 

Mais, sur la plaidoirie de M" Moulin, la Cour (lr* cham-

bre), adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé 

leur décision. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 218 fr., la-

quelle a été attribuée de la manière suivante, savoir : 

68 fr. à la colonie fondée à Mettray, et 25 fr. à chacune 

des six sociétés de bienfaisance ci-après : Patronage en 

faveur des jeunes détenus, œuvre des prisons, Saint-

François Régis, patronage des orphelins des deux sexes, 

patronage des prévenus acquittés, et patronage des jeu-

nes filles détenues et abandonnées. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

rectionnelle, pour faux poids : 

La veuve Levallois, laitière, rue Princesse, 15, à dix 

jours de prison et 25 fr. d'amende; — le sieur Robin, 

boulanger, 6, rue de l'Hôpital, à dix jours de prison et 

25 fr. d'amende ; — ie sieur Gyaniny, marchand de vins^, 

164. faubourg Saint-Marlin, à 25 fr. d'amende; — le 

sieur Régnault, chaudronnier, 6, rue Sainte-Foy, à 25 fr. 

d'amende. — Et pour fausse balance : le sieur Prud-

homme, cultivateur à Montreuil, 75, rue Cuve-du-Four, 

à six jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Ont été condamnés à la même audience : 

Le sieur Lepage, épicier, boulevard Beaumarchais, 107, 

pour mise en vente de champignons corrompus, à 50 fr. 

d'amende ; — le sieur Courtecuisse, boulanger, rue 

Saint-Denis, 270, pour n'avoir livré que 270 grammes de 

pain sur 350 grammes vendus, à 50 fr. d'amende; — 

le sieur Ducrocq, marchand de vins, rue d'Angoulêmo-du-

Temple, 68, pour mise en vente de vin falsifié, à six jours 

de prison et 50 fr. d'amende ; — et le sieur Bouillot, épi-

cier, rue aux Fèves, 1, pour vente de café falsifié, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le 4 avril 1857, un sieur Raillard, propriétaire, 

perdit, dans la rue de Rivoli, un rouleau contenant six 

obligations du département de la Seine pour l'emprunt de 

50 millions. Ces titres furent trouvés par le nommé Bloch, 

tailleur, et bien qu'ils fussent accompagnés d'un borde-

reau d'agent de change qui permettait d'en retrouver le 

propriétaire, tl se les appropria et les vendit par l'inter-

médiaire du sieur Dreyfus, commis-placier, rue des Dé-

chargeurs, 16, sans avoir fait aucune démarche pour res-

tituer ces valeurs et découvrir la personne qui les avait 

perdues. Le sieur Raillard avait fait connaître à la préfec-

ture de la Seine les numéros des obligations perdues, et 

lorsque l'acquéreur de ces titres se présenta pour faire ie 

deuxième versement, on put remonter, par lui, jusqu'aux 

personnes qui les lui avaient vendues. 

A raison de ces laits, les sieurs Bloch et Dreyfus ont été 

renvoyés devant lé Tribunal de police correctionnelle, le 

premier sous prévention de vol, le second comme c m-

plice de ce délit. 
Bloch avoue la fait : Le jour de ma trouvaille, dit-il, je 

trouvai au café M. Dreyfus, que je connaissais depuis 

longtemps coiurne compatriote ; je lui montrables papiers, 

il me dit aue c'étaient des valeurs négociables à la Bonrse; 

je lui dis que je les garderais pendant une dizaine de jours 

afin de pouvoir lire les journaux et les affiches et connaî-

tre ainsi le propriétaire des titres, s'il en faisait annoncer 

la perte. ■ . 
Au bout de ce temps, n'ayant rien découvert, je donnai 

les papiers à Dreyfus qui mêles fit vendre à un monsieur, 

moyennant 252 francs. 
M. le président : Votre devoir était de déposer ces va-

leurs au commissaire de police ; qu'a eu Dreyfus dans la 

vente ? 
Bloch : Sa commission de dix francs. 

" Dreyfus prétend que Bloch lui a dit que les titres lui 

venaient de sa sœur et que, le connaissant anciennement, 

il l'a cru sur parole. 
Le Tribunal a condamné les deux prévenus, chacun à 

trois mois de prison. 

 Un crime horrible a été commis hier rue des Martyrs, 

24. Mmo Louis Garneray (née Joséphine Cavaroz), âgée de 

soixante-neuf ans, v. uve du peintre de marine de ce 

nom, occupait depuis très longtemps un. appartement au 

deuxième étage dans cette maison. A la mort de M. Louis 

Garneray, sou mari, au mois de septembre dernier, elle 

avait conservé le même appartement, rempli des souve^ 

nirs de l'homme distingué auquel elle avait été longtemps 

et étroitement unie, et, depuis lors, eile y vivait seule 

avec une domestique, recevant toujours avec son affabi-

lité ordinaire les nombreux amis qui venaient essayer 

d'alléger la douleur que lui avait fait éprouver la perte 

récente de son mari. Sur les instances de ceux-ci, elle 

avait consenti à sortir de temps à autre pour chercher 

quelque distraction ; et, tout récemment, sa douleur avait 

été ravivée par la perte de son beau-frère et par la mala-

die de sa sœur, Mme B..,, maladie qui lui avait fait crain-

dre de se trouver privée d'un nouveau membre de sa fa-

mille ; heureusement, cette crainte était mal fondée. 

Quoi qu'il en soit, hier dans l'après-midi, Mme veuve 

Garneray, après être sortie avec sa domestique et avoir 

fait quelques visites, avait envoyé cette dernière chez Mme 

B..., avec invitation de passer la nuit près d'elle, bien que 

cette dame fût, maintenant en convalescence, et elle était 

rentrée ensuite à son domicile. Le soir, la propriétaire de 

la maison, qui avait beaucoup d'amitié et de considéra-

tion pour la veuve du peintre de marine, la fit prier d'al-

ler passer la soirée chez elle ; l'invitation fut acceptée, et, 

vers dix heures du soir, la propriétaire reconduisit Mmt 

veuve Garneray, qui rentra dans son appartement et fer-

ma intérieurement la porte par un double tour de clé, 

sans mettre de verrou, pour que sa bonne, qui avait à sa 

disposition une double clé, pût rentrer sans la déranger 

le lendemain matin. 

Hier, entre huit heures et huit heures et demie du ma-

tin, la domestique revint rue des Martyrs et trouva la 

porte de l'appartement fermée au pêne seulement. Sup-

posant que sa maîtresse était levée, elle se dirigea vers sa 

chambre pour prendre ses ordres et lui donner des nou-

velles de sa sœur. A peine eut-elle entr'ouvert la porte 

qu'elle se trouva à demi-suffoquée par une épaisse fumée 

produite par la combustion du lit de Mn'e veuve Garneray. 

Cette fille appela aussitôt du secours; les voisins accou-

rurent en toute hâte et parvinrent bientôt à éteindre l'in-

cendie concentré dans le lit, et, après l'extinction du feu, 

ils trouvèrent Mme Garneray étendue sans vie sur ce lit et 

portant sur plusieurs parties du corps jusqu'à la poitrine 

des traces profondes de brûlures. Ils remarquèrent, en 

outre, qu'elle avait enroulé autour du cou un cordeau qui 

semblait avoir servi à sa strangulation ; et, pensant avec 

raison qu'elle avait dû être victime d'un crime, ils pré-

vinrent le commissaire de police de la section Montho-

lon, qui se rendit immédiatement sur les lieux et ouvrit 

sur-le-champ une enquête à ce sujet. 

Peu après, le chef du service de sûreté se rendit égale-

ment sur les lieux et se livra personnellement à des in-

vestigations qui permirent bientôt de fixer l'heure du 

crime, car le crime était évident. 

E'i effet, ainsi que nous venons de le dire, M'"" veuve 

Garneray avait autour du cou un cordeau, qui n'était plus 

serré, à la vérité ; mais elle portait à la fête une blessure 

faite avec un corps contondant qui a été trouvé sur un 

meuble, et qui n'était autre qu'une bouteille de grès à 

syphon pour les boissons gazeuses. De plus on remarquait 

sur la partie des draps qui n'avait pas été atteinte par le 

feu des traces de sang produites par le frottement, c'est-

à-dire en essuyant les mains sur lesquelles il avait jailli 

pendant la perpétration du crime, et l'on constatait que la 

mort avait été précédée d'une hémorrhagie par la houche 

ou les narines. Sur le parquet, en avant du lit, se trou-

vaient éparses des allumettes chimiques qui avaient été 

enflammées ; il est probable qu'elles avaient servi à allu-

mer la garniture du lit sur divers point! , les draps, la 

couverture, les matelas et le lit de plume en même temps 

pour accélérer l'incendie et faire promptement disparaître 

la trace du crime. Mais le feu, après avoir consumé en 

partie les draps, la couverture, l'enveloppe des matelas et 

du lit de plume et atteint le bois du lit, avait miné, en les 

carbonisant lentement et sans flammes, la laine et les 

plumes, très mauvais conducteurs du calorique, et c'est 

cette circonstance qui a permis, en retardant la combus-

tion, de constater le crime qui avait précédé l'incendie. 

Du reste, en dehors des détériorations causées au lit par 

ce commencement d'incendie, on ne remarquait aucun 

désordre dans la pièce ; les meubles étaient restés en 

pkee et aucun d'eux ne paraissait avoir été fouillé nimême 

ouvert. Bien que les clés fussent placées en évidence sur 

l'un de ces meubles, l'argenterie, les bijoux, les nom-

breuses médailles d'or et d'argent obtenues par M. Louis 

Garneray, et les autres valeurs qu'ils renfermaient ont été 

retrouvés intacts, et l'on a dû penser qu'il n'y avait eu ni 

vol ni tentative de vol avant ou après l'assassinat. 

Nous avons dit qu'on n'avait pas tardé à fixer l'heure 

du crime; d'après les premiers renseignements recueillis, 

ce serait vers six heures du matin qu'il aurait été com-

mis. Une voisine aurait entendu, dit-on, à cette heure le 

bruit d'une espèce de lutte partant de la chambre de Mme 

veuve Garneray et en même temps les aboiements d'un 

petit chien qui était dans cette chambre, quelques mots 

proférés durement mais sourdement par une voix d'hom-

me auraient fait taire l'animal et le brui aurait cessé. En-

viron vingt minutes plus tard, la même personne aurait 

encore entendu marcher dans la chambre, puis la porte 

de l'appartement aurait été ouverte et refermée et elle 

n'aurait plus rien entendu. Si l'on admettait cet intervalle 

entre les deux scènes, on pourrait supposer que l'assassin 

étant sorti après le crime, serait revenu une seconde l'ois 

pour allumer l'incendie, car il est peu probable que n'é-

tant pas dirigé par une pensée de vol, il soit resté pendant 

ce temps en présence du cadavre de sa victime au risque 

d'être surpris dans l'appartement ; mais on peut supposer 

qu'en sommeillant, cette personne aura pu se tromper 

sur l'intervalle qui a dû être plus court et que c'est immé-

diatement après s'être assuré de la mort de sa victime, 

que le meurtrier a mis le feu au lit avec des allumettes 

chimiques qu'il parait avoir apportées du dehors. 

Dans cet état de choses, le vol étant écarté, il parais-

sait probable que le crime avait été déterminé par une 

atroce pensée de vengeance, mais en interrogeant les 

personnes qui étaient habituellement en rapports avec la 

victime, on apprenait qu'elle était généralement aimée 

et estimée ; on lui connaissait beaucoup d'amis, mais per-

sonne ne lui connaissait un seul ennemi. Quoi qu'il en 

soit, pendant que le commissaire de police procédait aux 

constatations légales, le chef du service de sûreté poursui-

vit ses investigations dans le voisinages et réunit, dit-on, 

des renseignements qui firent porter ses soupçons sur un 

individu qui aurait à diverses reprises exprimé des idées 

de vengeance sur Mme veuve Garneray, à propos d'une 

disgrâce dont il était menacé, bien qu'elle y fut complè-

tement étrangère. Cet individu ayant été interrogé et 

n'ayant pu donner des explications satisfaisantes tant sur 

l'emploi de son temps, entre six et sept heures du matin, 

que sur diverses autres circonstances, a été mis provisoi-

rement eu état d'arrestation, ainsi que sa femme, et ils ont 

été conduits tous deux au dépôt de la préfecture, pour 

être mis à la disposition de la justice. 

Hier, après midi, l'un de MM. les juges d'instruction et 

un substitut du procureur impérial se sont rendus sur les 

lieux et ont commencé immédiatement l'information ju-

diciaire. Sur l'ordre de M. le juge d'instruction, le cada-

vre de la victime a été transporté ensuite à la Morgue et 

déposé dans une salle réservée pour être ensuite soumis à 

l'autopsie, et aujourd'hui jeudi, à dix heures du matin, 

M. le docteur A. Tard i eu a procédé à cette opération, qui 

lui a permis de constater que la mort avait été déterminée 

par une main étrangère à l'aide de la strangulation, et 

par la blessure faite à la tête par un corps contondant. 

Ce crime, commis lâchement sur une femme honorable 

presque septuagénaire, et éprouvée depuis quelques mois 

par les pertes les plus douloureuses, a causé une pénible 

impression dans le quartier où, nous le répétons, elle 

était aussi aimée que vénérée, et cette affliction est parta-

gée par toutes les personnes qui ont connu la victime. 

Tout fait espérer, au surplus, que les investigations mul-

tipliées auxquelles se livre depuis hier le chef du service 

de sûreté, lui feront bientôt découvrir le véritable coupa-

ble et permettront à la justice de ne pas laisser ce crime 

impuni. 

— Avant-hier, vers huit heures du soir, un charretier, 

le sieur Paul Faquet, était entré dans la Seine à la hau-

teur du port de l'Hôpital, avec trois chevaux pour les fai-

re abreuver, et, trompé par une fausse berge, il s'avan-

çait au large, quand tout à coup il disparut sous l'eau avec 

ses trois chevaux. Un témoin de l'accident en ayant donne 

l'éveil, les mariniers voisins et les employés de lajpata-

che amarrée près de là montèrent en toute hâte dans des 

bachots et se livrèrent à des recherches qui leur permirent 

de repêcher le charretier au bout d'un quart d'heure, 

mais il était déjà complètement inanimé. On le porta sur 

le champ à la patache oû les secours les plus empresses 

lui furent prodigués ; malheureusement l'asphyxie était 

complète, et il fut impossible de rappeler la victime a la 

vie. Quant aux trois chevaux, on ne put les repêcher que 

le lendemain matin, lorsqu'ils avaient tous cessé de vivre 

depuis plusieurs heures. 
Un autre accident également suivi de mort est arrivé le 

même jour rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. La dame 

F..., octogénaire, occupait, avec son petit-fils âgé de seize 

ans, une chambre au quatrième étage d'une maison de 

cette rue, et, avant de se coucher, elle avait fermé la cle 

d'un poêle en fonte dans lequel se trouvait du charbon de 

terre en combustion. Quelques heures plus tard, des voi-

sins, qui avaient cru entendre quelques faibles gémisse-

ments partir de la pièce, et se sentant incommodés par 

une forte odeur de charbon, pénétrèrent dans la chambre 

et trouvèrent la dame F... et son petit-fils étendus sans 

mouvement chacun dans son lit. Le commissaire de po-

lice de la section du Mont-de-Piété, M. Peyrand, averti, 

se rendit en toute hâte sur les lieux avec un médecin qui 

prodigua sur-le-champ les secours de l'art aux deux vic-

times : ces secours furent infructueux chez la grand'-

mère, qui avait déjà cessé de vivre, mais ils parvinrent a 

ranimer peu à peu le jeune garçon, et, après une demi-

heure de traitemeut, on put le regarder comme tout à fait 

hors de danger. Il fut facile de constater ensuite que les 

deux victimes avaient été asphyxiées accidentellement par 

la vapeur du charbon qui s'était échappée par les inters-

tices du poêle et s'était accumulée promptemenl dans la 

pièce après la fermeture de la clé, qui avait supprimé son 

ascension par les tuyaux et la cheminée. 

Bourse de Paris du 15 Janvier 1S5S, 

Au comptant, Dot c. 69 40.— Baisse « 20 c. 
, Fin courant, — 69 65.— Baisse « 35 c. 

.{Au comptant, D" c. 94 50.— Hausse « 73 c. 

' ( Fin courant, — — —.— 

3 O/O 

AU COMPTANT. 

3 Om 69 40 

4 1i2 0i0del825... 
41i2 0i0de 1852... 94 50 
Act. de la Banque .. 3200 — 

Crédit mobilier 900 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1857. 91 25 
— Oblig. 3 OiO 1853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 371^8 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0[0 Diff. 253/4 

Rome, 5 OiO 88 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE tA VILLE, ETC. 

Oblig,de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1045 — 
Emp. 60 millions... 410 — 
Oblig. de la Seine... 195 — 
Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Gaz, Ce Parisienne... 690 — 
Immeubles Rivoli... 100—-
Omnibus de Paris... 885 — 
Cc imp.deVoit.de pl.. 52 50 
Omnibus de Londres. 97 50 

Comptoir Bonnard.. 150 — 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours. 

69 95 
94 — 

70 10 
94 25 

69 80 
94 — 

69 85 
94 — 4 i\i 0p01852 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord (ancien) 

— (nouveau) 
Est (ancien) 

— (nouveau), 
Paris à Lyon et Médit. 

— (nouveau), 
Chemin de fer russes, 
Midi 
Ouest 

1407 50 
947 50 
785 — 
710 — 

880 — 
8S0 — 
517 50 
550 -
690 -

Gr. central de France 645 — 
( yon à Genève 717 50 
St-Ramb.à Grenoble. 545 — 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 380 — 
Société autrichienne. 727 50 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 497 50 
Ouest de la Suisse.. ■ 

LIGNE TRANSATLANTIQUE DU BRÉSIL 

ET DE LA PLATA. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES MESSAGERIES 

IMPÉRIALES. 

Avis aux Actionnaires. 

Par décret impérial du 19 septembre 1857, la Compa-

gnie des services maritimes des Messageries impériales a 

a été déclarée concessionnaire pendant vingt années, 

moyennant une subvention annuelle de 4 millions 700,000 

fr. du service postal de la ligne du Brésil et de La Plata, 

Afin de pourvoir aux voies et moyens nécessaires pour 

l'exploitation de cette ligne, l'assemblée générale des ac-

tionnaires a pris, le 5 novembre 18î<7, les résolutions sui-

vantes : 
« 1° Le conseil d'administration est autorisé à émettre 

32,000 actions nouvelles ; 

« 2° Les propriétaires des actions déjà émises auront 

droit de souscrire au pair dans cette émission jusqu'à con-

cjrrence de 24,000 actions, à raison d'une nouvelle ac-

tion pour deux anciennes qu'ils justifieront posséder au 

moment de la souscription ; 

« 3° Il devra être versé une somme de 125 francs par 

action souscrite. — Jusqu'à complète libérat on des nou-

velles actions et jusqu'à l'ouverture de la ligne nouvelle 

du Brésil, les souscripteurs auront droit à un intérêt de 5 

pour 100 l'an sur ie montant des versements effectués.— 

A partir de ceue époque, il sera délivré aux ayants-droit 

des actions définitives qui pardeiperont à la propriété et 

aux bénéfices de l'entreprise. » 

En exécution de ces résolutions,, le conseil d'adminis-

tration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 

la souscription sera ouverte pour eux du 20 janvier au 6 

février 1858 inclusivement, tant à Paris, au siège de la 
société, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28, bureau des ac-

tions, qu'à Marseille, dans les bureaux de la direction de 

l'exploitation, rue Montgrand, 33, et à Lyon, chez MM. 

P. Gafiine et Gc, banquiers. 

MM. les actionnaires devront, en souscrivant, représen-

ter leurs titres (actions ou certificats), qui seront revêtus 

d'une estampille constatant la souscription et le premier 

versement de 125 fr. ^ 

L'intérêt de 5 pour 100 l'an leur sera payé pour ce 

premier versement avec jouissance du 1er janvier 1858. 

MM. les actionnaires auront la faculté, par un verse-

ment anticipé, de libérer intégralement leurs actions» 
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Dans ce cas, l'intérêt de 5 pour 100 leur sera payé sur les 
500 francs par action, jusqu'à l'époque de la délivrance 
des titres définitifs. 

Après le 6 février, MM. les actionnaires ne pourraient 
plus user du droit de souscription qui leur est spéciale-
ment réservé jusqu'à celte époque. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES MESSAGERIES 

IMPÉRIALES. 

Dividende provisoire sur l'exercice 1857. 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir M M. 
les actionnaires qu'un dividende provisoire de 15 fr. par 

action, afférant à l'exercice 1857, sera payé, soit à Paris, 

au siège de la société, rueNotre-Dame-des-Yictoires,28, 
bureau des actions, soit à Marseille, dans les bureaux tlela 
direction,ou à Lyon, chez MM. P. Gallineet C%banquiers, 
à partir du 20 janvier 1858, sur la présentation des titres 
d'actions nominatives, ou, pour les actions au porteur, 

sur la remise du coupon n° 4 desdites actions. MM. les 
actionnaires qui ont fait le dépôt de leurs titres dans la 

caisse de la Société devront donc en avoir préalablement 
opéré le retrait. 

Ce. paiement, en ce qui concerne les actions au porteur, 
aura lieu sous la déduction de 96 c, montant, pour le se-

cond semestre 1857, de l'impôt perçu par le Trésor, con-
formément à la loi du 23 juin dernier. Les actions nomi-
minatives n'étant pas sujettes au droit d'abonnement, 
mais seulement à un droit de mutation en cas de transfert, 
n'auront pas à subir cette réduction. 

— La PATE GEORGÉ d'Epinal, dont l'efficacité contre 
les rhumes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à son autour 
deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rue Taitbotit, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies, 

— Ce soir, au Théâtre-Français, le Fruit défendu, le Jeune 
mari et les Héritiers, interprétés par les principaux artistes de 

la troupe.—Dimanche, la Cidomnie. 
Très incessamment Feu Lionnel, comédie en f« ■ 

prose.
 lro
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!>PECTACLES DU 16 JANVIER. 

les H(S
r 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, le Jeune M' 
ÛPÉRA-CotiiQtit!. — Le Carnaval de Venise. 
ODÉON. — Le Bonheur chez soi, le Mariage de Corneilu 
THÉÂTRE-ITALIEN. — LTtaliana m Al^eri, 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 

lit 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

miwm Eï TEIIRE i 
Etude de M» GOUSSK'JT, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri 
founal civil de première instance séant à Versail-
les, sis place des Tribunaux, le jeudi 4 février 1838, 

à midi, en cinq lots, 
1° De petites MAISONS de produit ou bara-

ques situées à Versailles, rue Royale, 41, rue d'An-
jou, 27 et 29, rue de l'Orient, 10 et même rue, 
lOiîis. 

'Mises à prix 
3,000 fr. 4,500 fr., 10,000 

et 1,300 fr. 
2° De 1 hectare 79 ares 37 centiares de TEBHI3 

située à Montigny-le-Bretonneux, canton ouest de 
Versailles. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M° GOUSSET, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A Me Besnard, notaire à* Versailles, rue Sa-
tory, 17. (7736; 

; 2 MAISONS A BOiLÛŒ 
Etude de M» (liaries CARTIER, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 81, successeur de M. Mer-
cier. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 28 janvier 1858. 

De deux MAISONS sises à Boulogne-snr-
Seine, rue Neuve-d'Aguesseau, 17 et 19. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M» CARTIER. (7737) 

CAUSES CÉLÈBRES ILLUSTREES 
2 hv. par mois. Abonn. à l'année 1858: Paris, 6 f.; 
départ. 7 fr.; année 1857, même prix. Les Chauf-
feurs, M°« Lafarge, de Praslin, Léotade, Fieschi 
Damiens, Louvel, Cartouche, Calas, Louis XVI 
Doineau, de Jeufosse, Lemaire, Mm« Lacoste, etc. 

SEL12 MAGMFI.1-

 P_
ortraits MISEE UNIVEii: 

de texte, 2 à 300 grav. Un cahier par mois. Abonn 
à 1858: Pans 6 f.; départ. 7 f.

;
 année 1857, mênu 

prix, Librairie LEBRUN et C', r. des Sts-Pères, 
(18986) 

A.DEUX TÈTIS OPAQUES 
Cartes à jour supérieures. Le jeu de piquet, 75 c; 
Us sixain 4 fr. 25; le jeu entier 90 c; le sixain 3 fr. 
25 c. Cartes de luxe glacées imprimées or, le jeu 
2 fr. Cartes pour rire, en couleur, 5 fr. le jeu. 
Papeterie SUSSE frères, place de la Bourse, 31. 

(18950)* 

Miim™ DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BRHZINE-GOLLAS Dauphine, 8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(48931)* 
 — 

LA SAUVEGARDE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES NAUTIQUES. 

Assemblée générale le mardi 26 janvier courant, 
k trois heures, place de la Bourse, 8. (18990) 

LES Ri entretenus avec les Pois 
ÉLASTIQURS de Le Perdriel 

et son TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT (rouleau bleu) sont 
exempts de douleurs et de démangeaisons. Ses 
SERRE-BRAS perfectionnés et ses belles COMPRESSES 

en papier lavé complètent un pansement propre et 
discret. — Pharmacie, rue du Faubourg Montmar-
tre, 76; dans les pharmapies de chaque ville. Fa-
brique et gros, rue des Martyrs, 28. (18914) 

SELIIIIES!GEBÇURE,S,CHEVASSES 
Pommade de LEBROU, ph., r. Richelieu, 16, Paris. 
Se trouve/lans les pharm. de France et de l'étrang. 

(18836)* 

à régulateur, 5 méd"". Guéri-
son radle des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vivienne, 48. 

(18930)* 

it liinnp nilfllirc L'efficacité de la PATE 

WHli rïi, lUllfflïA et du SIROP de NAFÉ 

de DEI.ANGRENIER, rue Richelieu, 26, a été consta-
tée par 60 médecins des hôpitaux de Paris. 

(18980)* 

ASPIRATION A AIR LIBRE 

BREVETÉ S. fi. D. G. 

Rite Notre-Dame-de-Nazareth, 13. 

Cet appareii, aussi élégant de forme 

qu'ingénieux de construction, est la juste 

application d'une loi physique. 11 s'adap-

te à toutes tes cheminées. Non-seulement 

il empêche la fumée, mais il prévient 

toute mauvaise odeur, ainsi que le trop 

plein de chaleur des salles destinées à 

contenir un grand nombre de personnes ; 

il a fa propriété d'assainir l'air et de dé-

sinfecter les fosses d'aisances. On peut le 

voir notamment fonctionner avec succès 

aux gares des chemins de fer du Nord et d'Orléans, au 

Grand Café Parisien, aux Cafés du Globe et du Géant, 

et dans les magasins et ateliers de l'inventeur. 

M. HIPPOLYTE LEROY, 13, rue Notre-Dame-de-
Nazareth. (18989) 

1832 - MEDAILLES -1834 
D'OR ET D'ARGENT. 

1859 ^SS^. 1844/ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1823, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication dn Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soiis minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Le Chooolat-Menier »e trouve dan» toute» le» Tille» de France et de l'Etranger,, 

SOC™ ŒNOPIIILE i 
F°NDÉE EN 1838, 

par 80 propriétaires de vignobles, j 
K.HonImui-t rc,IOI I 

Vins eil pièces et en bou- | 

teilles, vins fins pour entre - I 

mets et dessert. 

Succursales, r. de l'Odéon,14; | 

r.de Paradis-Poissonnière,36. i 

— Service spécial pour la banlieue, avec réduction des | 

droits de Paris. i 
■w4.^g^^--ig^ovia^-

j
i^waSagnna»iiii iiiiffii Mimiiiiu 111 wiii ' n ni 'iibiir 5gEg3â* 

*• " - <£4.-Vt -iifl* 
ai t>M»p»HUvt Mt*if0rs*li* 

ORFÈVRERIE CTRISTÛFI.E 
Argntf s! iarit pxr la protédie éiettro-vklmiqiMt, 

PAVILLON DE HANOVRE 
9S, a*w!•**>»•« ♦*«*« ïïtmKmnt, SS, 

tien mm wmm\ jtm 

SRISTOFLE ET 

Sociétés com merciales. — Eaii Sites*. — Publications légales» 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 16 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6073) Bureau, fauteuil, fcliats.H, rhe 

minée à là prussienne, forges,etc 
(6074) Lampes, pendules, rideaux, 

guéridon, commodes, t&bfeS, etc. 
(6075) Commo-ies, tables, piano, se-

crétaire, lavabo, fontaine, etc. 
(6076) Armoire, eonunode, chaises, 

buffet, tables, etc. 

(6077i «ayons, cloisons, bureaux, 
eartoriniers, reils-de-bueufs, etc. 

Rue Richelieu, 13. 
(6078) Comptoirs, glaces, canapés, 

fauteuils, appareils à gaz, etc. 

Rue Saint-Martin, 314. 
{6079) Comptoirs, banquettes, pen-

dule, billards, glaces, tables, etc. 
Le 17 janvier. 

. Place publique de Bellevilie. 
(6640) Bureau, canapé, fauteuils, 

commode, tabte à jeu, etc. 

Même commune, 
rue des Amandiers, 106, et rue Chau-

dron, 16. 
(6081) Métiers à tisser la crinoline, 

comptoirs, casiers, chaises, etc.' 
A La Villelte. 

(6082) Table, poêle en faïence, pen-
dule, glace, chaises, etc. 

A Batignolles. 
(6083) Etabli, tréteaux, 10 colliers 

neufs, harnais, mors, etc. 
A Neuilly. 

(6084) Bureau, casier, édredon, gra-
vures, vases, effets d'homme, etc. 

A Saint-Mandé. 
(6085) Bureau, secrétaire, forge, 

étaux montés, établis, tours, etc. 
Même commune, 

chemin du Rendez-vous. 
(6072) Forge, étaux, enclumes, tour, 

machine, bureau, secrétaire, etc. 
A Puteauv. 

(6086) Casseroles, poterie, verrerie, 
bureau, secrétaire, glace, etc. 

Le 18 janvier. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6087) Tables, console, chaises, ri-

deaux, bureau, commode, etc. 

pour finir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-neuf i 2» 
le siégé de k société restera à Paris, 

tue Neuve-Saint-Enstaclie, 44, jus-
qu a ^expiration du bail des lieux 
occupes, -par elfe: 3° !a mise de 
tonds de chacun des associés est de 
Vingt six mille cent vingt - huit 
francs vingt-neuf centimes; 4° la 
signature sociale aj)Rarllendrii éga-
lement aux deux associés, qui si-
gneront tous ies deux sous la rai-
son sociale BA1LLOT et HÉBERAKD. 

Pour extrait : 

(8592) B.MLLOT, HÊBERARD. 

Cabinet de M» CANIS, rue Lechape-
lais, 10, à Batignolles. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
à Batignolles le douze janvier m 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Pans le quatorze janvier mil huit 
cent cinquanle-liuit, folio 1938, case 
9, reçu cinq francs cinquante ceiv 
limes, signé Pomniey, entre M. An-
toine DELPEROUX, mécanicien, de 
meurant à La Chapelle-Saint-Denis. 
passage_.Fuu.vel, 10, et M. Charles 
«Or, aussi mécanicien, demeurant 
à Clichy-la-Garenne, rue de Paris, 
59, il appert : que la société en nom 
collectif, établie suivant acte sous 
se ngs privés, enregistré et publié, 
entre les susnommés sous la raison 
sociale DELPEROUX et ROY", pour 
taire la fabrication des manomètres 
à levier et autres objets de méca-
nisme, a été déclarée dossoute i 
compter du douze janvier mil huit 
cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 

DELPEROUX. (8591)— 

La publication iégale des actes de 
société est obligaloire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit! et le Journal gé-
néral difficiles, ait Petites affiches 

IMCIBTCS. 

Par acte passé devant M« Leté> 
'Dure de Saint-Maur, notaire a Pa-
ris, le quatorze novembre mil huit 
■cent cinquante-cinq, et enregistré 
le vingt-deux novembre mil huit 
cent cinquante-cinq, la société for-
mée entre M. Alexandre BATAILLE 

etM.GRONVOLD, pour la fabrica-
tion générale des pianos établie à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 37, 

«t rue Meslay, 28, a été dissoute à 
partir nu quinze janvier mil huit 
eeat cinquante-huit, et M. Bataille, 
nommé liquidateur de la société. 

(S594) A. BATAILLE. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant la mention : Enregistré à Paris 
le quatorze janvier mil huit cent 
cinquante-huit, folio 194, case 8, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
décimes compris, ,-igné Pommey, 
fait double entre M. François BAIL-
LOT, Armurier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 44, d'u-
ne part, et M. Jean HEBERARD,aus-
»\ armurier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44, d'autre 
part, il appert que : 1° ta société de 
fait, connue aujourd'hui sous la rai-
son de commerce BA1LLOT et HE-
BERARD, continuera sous la même 
dénomination pendant l'espace de 
douze ans, à partir du premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept 

Et les jours, mois et an ci 
at.rès indiqués, pardevant M« Ni 
colas-Jules Persil et son collè-
gue , notaires à Paris, soussi-
gnés, ont comparu : M. Louis HA-
CHETTE, libraire-éditeur, demeu-
rant à t'aris^-ue Pierre-Sarazin, U; 
M.Louis-Rose LANGLOIS, libraire-
éditeur, demeurant à Paris, quai 
Voltaire, 15; M. Valéry-Auguste 
ROLlN, ancien commissaire-priseur, 
demeurant à Paris, passage Saul-
nier, 14; M. François-Alfred MOS-
SEl.MANN, propriétaire, demeurant 
à Paris, passage Sandrié, 6 ; M. le 
comte Louis-Xavier-Léopold-Alfred 
LEHON, ancien maître des requêtes 
au conseil d'Etat, député au Corps 
législatf, demeurant a Paris, avenue 
des Champs-Elysées, 9, tous mem-
bres du conseil d'administration de 
la société anonyme de la Papeterie 
d'Essonne, et M. Amédée GHATIOT. 
directeur gérant de ladite société, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 8j 
remplissant les fonctions de secré-
taire dudit conseil d'administration. 

*— Exposé : Par une délibération en 
date du deux juin mil huit cent cin-
quante-six, dont un extrait de-
meure annexé à la minute des pré-
sentes et sera enregistré en même 
temps, après avoir été centifié véri-
table par les comparants en pré-
sence des notaires soussignés, l'as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société ano-
nyme de la Papeterie d'Essonne, 
convoquée, constituée et délibérant, 
conformément aux prescriptions de 
ses statuts, a décide qu'il serait ap-
porté auxdits statuts diverses modi-
fications énoncées en la délibéra-
tion sus-énoncée. Elle a, en outre, 
autorisé le conseil d'administration 
à réaliser ces modifications dans 
l'acte notarié contenant les statuts 
de la société, ainsi qu'à en pour-
suivre l'approbation auprès du gou-
vernement et à adopter, sans avoir 
recours à l'assemblée générale, f ou-
tes rédactions ou' modifications 
dans l'acte notarié contenant les 
statuts de la société, ainsi qu'à en 
poursuivre l'approbation auprès 
du gouvernement, et à adopter, sans 
avoir recours à l'assemblée géné-
rale, toutes rédactions ou modifica-
tions qui pourraient être deman-
dées par le Conseil d'Etat. Aujour-
d'hui les comparants, ès-noms et 
qualités qu'ils agissent, voulant se 
conformer aux observalions qui 
leur ont été faites par l'admi-
nistration, déclarent arrêter ainsi 
qu'il suit la nouvelle rédaction des 
articles 15 et 38 des statuts de la 
société anonyme de la Papeterie 

d'Ëssonne. - Art. 15. Les dividen 
des seront payés au siège de ta 
ciété. - Art. 38. 11 y a chaque an 
née, dans le courant du mois 

juin, une assemblée générale des 
actionnaires, qui se réunissent au 
siège social, four faire publier les 
présenles, conformément à la loi, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait ou d'une expédi-
tion. Dont acte fait et passé à Paris 
au siège de la société, rue Vivienne, 
8, pour MM. Itolin, Hachette, Lan-
glois et Gratiot, et en leurs domici-
les respectifs pour MM. Lehon et 
Mosselmann, l'an mil huit cent cin-
quante-sept, les trente novembre et 
deux décembre.et après lecture, les 
comparants ont signé avec les no-
taires. Ensuite est cette mention 
Enregistré à Paris, premier bureau 
le trois décembre mil huit cent cin-
quante-sept, folio 182, recto, case 
6, reçu deux francs et quarante 
centimes pour les deux décimes, -' 
gné Prêcheur. 

Pour expédition : 

Signé : PERSIL. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et 
la volonté nationale, Empereur des 
Français, à tous présents et à venir, 
salut : sur le rapport de notre mi 
nistre secrétaire d'titat au départe-
ment de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics; vu l'ordon-
nance royale du quatre août mil 
huit cent trente-neuf, portant au-
torisation de la société anonyme de 
la Papeterie d'Essonne (Seine-et-
Oise), et approbation de ses statuts; 
vu notre décret du dix-sept février 
mil huit cent cinquante-trois, qui 
proroge la durée et approuve les 
nouveaux statuts de cette société 
vu notre décret du vingt-six décem 
bre mil huit cent cinquante-cinq 
qui approuve diverses modifica-
tions auxdits statuts ; vu la délibé-
ration, en date du deux juin mil 
huit cent cinquante-six. par la-
quelle l'assemblée générale extraor-
dinaire des factionnaires a décidé 
qu'il serait apporté de nouveaux 
changements aux statuts de la 
société ; notre Conseil d'Etat enten-
du ; avons décrété et décrétons ce 
qui suit : Art. I". La nouvelle ré-
daction des articles 15 et 38 des sla 
tuts de la société anonyme formée 
à Paris, sous la dénomination de 
Société anonyme de la papeterie 
d'Essonne, est approuvée telle qu'el-
le est contenue dans l'acte passé, 
les trente novembre et deux décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
devant M" Persil et son collègue, 
notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. — Art. 2. 
Notre minis'tre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
des départements de la Seine et de 
Seine-et-Oise, et enregistré, avec 
l'acte modifleatif, au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine. — 
Fait au palais des Tuileries, le vingt-
quatre décembre mil huit cent cin-
quante-sept. — Signé : NAPOLÉON. 
— Par l'Empereur : le ministre se-
crétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, signé : ROUHBR. — 

Extrait par M° Persil, notaire à Pa-
ris, soussigné, de l'exemplaire du 
Moniteur universel, feuille du six 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, à lui déposé pour minute, sui-
vant acte reçu par lui et son collè-
gue, le onze dudit mois de janvier, 
le tout étant en sa possession. 

(8589) Signé : PERSIL. 

lité, 18, ledit jugement statuant sur neuf du même mois, folio 166, ver-
l'opposilion formée au jugi-ment so, case i", par Pommey qui a reçu 
rendu par le même Tribunal, le dix-, seize francs cinquante centimes, il 
sept août mil huit cent cinquante-; appert qu'une société a été formée 
sept, enregistré et publié, appert. 
le Tribunal a nommé pour liquida-
teur de la f ociété d'entre les parties 
énoncées au jugement susrelalé. du 
dix-sept août mil huit cent cin-
quante-sept, là personne deil.Ri-
chardière, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 9, et lui a conféré les 
pouvoirs nécessaires pour mettre à 
fin la liquidation. 

Pour extrait : 
—(8588) Signé: DELEB7.E. 

D'un contrat reçu par H" Desfor-
ges, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le onze janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert : que mademoiselle 
Euphrasie - Marie KIOU, majeure, 
bijoutière, demeurant à Paris, rue 
Thorigny, 12, et M. Victor LESAGE. 
bijoutier, demeurant à Paris, rue 
Volta, 44, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour la fa-
brication des bijoux en or, la vente 
de ces bijoux et généralement pour 
tout ce qui se rattache à ce com-
merce, et l'exploitation d'un fonds 
de commerce de bijoux situé à Pa-
ris, rue Thorigny, 12. La société est 
contractée pour trois années, à par-
tir du quinze janvier mil huit cent 
cinquante-huit, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-
xante et un. Le siège de fa sociélé 
est élabli à Paris, rue Thorigny, 12. 
La raison et la signature sociales 
sont RIOU sœur et LESAGE. Les af-
faires de la sociélé seront gérées et 
administrées conjointement parles 
deux associés. La signature sociale 
pparlient aux deux associés, mais 

ils ne peuvent en faire usage que 
pour les affaires de la société. Les 
associés ne peuvent séparément em-
prunter, endosser aucun ell'et de 
commcrce,ni passer aucun traité, ni 
marché pour le compte de la socié-
té ; lous engagements de cette na-
ture ne seront valables et n'engage-
ront la société qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux asso-
ciés. Mademoiselle Riou peut délé-
guer tous ses pouvoirs a M. Rioii 
ainé, son frère. Les associés ne peu-
vent céder ni transporter tout ou 
partiede leurs droits dans la sociélé 
sans leur consentement mutuel. En 
cas de décès de l'un des associés, la 
société sera dissoute, linlin mademoi-
selle Riou pourra demander la disso-
lution de la société.:!0 dans le cas où 
il résulterait, de deux inventaires 
successifs, que la société est en dé-
ficit ; 2° dans le cas de décès de M. 
Riou aîné, son frère, 3° et dans le 
cal où M. Lesage n'effectuerait pas 
le versement de son rapport dans le 
délai fixé par l'acte. Pour faire pu-
blier ledit contrat, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. . 

Pour extrait : 
(8590) DESFORGES. 

en commandite pour la distillation 
des minerais bitumineux entre MM. 
Einile-François-Xavier-Jean L'ISLE 
DE SALliS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Labruyère, 19, R. DE 
LOUUUES, LEMOINË à Paris, et Ro-
bert GALLAND, à Pont-Faverger. 
M. de L'isle de Sales est seul gérant 
responsable. La raison et la signa-
ture sociales sont E. DE SALES et 
Or. Le siège de la sociélé est à Pa-
ris. Le capital de la sociélé est de 
cinquante mille francs, dont vingt 
mille francs attribués à M. de Sales 
pour son apport, et trente mille 
francs versés par les associés. Le 
gérant aura droit à dix pour cent 
des bénéfices nets, après prélève-
ment de six pour cent d'intérêts 
pour les associés et de dix pour 
cent pour le fonds de réserve. Vu 

prélèvement de dix pour cent des 
bénéfices nets sera fait aussi en fa-
veur de M. Lambert pour la cession 
qu'il a faite du minerai bitumineux 
dont il peut disposer. La durée de 
la société est de dix années. 

Pour extrait : 

—(8595) Ë. DE L'ISLE DE SALES. 

Etude de M» Augustin FRÉV1LLE, 
avocat-agréé au Tribunal de co m-
merce de la Seine, sise à Paris, pla-
ce Boïeldieu, 3. — D'un acte sous 
signatures privées, fait double à 
Paris le douze janvier mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré audit Pa-
ris le treize janvier même mois, fo-
lio 183, verso, case 4, par le rece-
veur qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, il ap-
pert que M. Pierre-François-Alexis 
SIMON père, négociant, demeurant 
à Paris, rue des Jeûneurs, 35, et M. 
Louis-Alexis SIMON fils, négociant, 
demeurant également à Paris, rue 
des Jeûneurs, 35, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente des dentefles noires et 
blanches, sous la raison sociale SI-
MON et fils; que les deux associés 
ont la signature sociale, à la charge 
de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à 
peine de nullité; que celle société, 
dont le siège est fixé à Paris, rue 
des Jeûneurs, 35, avec succursale de 
fabrication a Talmontiers (Oise), 
est laite pour une durée de dix an-
nées qui, par un effet rétroaclifont 
commencé à courir le premier avril 
mil huit cent einquante-sept pour 
finir le premier août mil huit cent 
soixante-sept. 

Pour extrait : 

—(8587) Angustin FRÉVJIXE, 

Etude de M» DELEUZE, successeur 
de M" Eugène Letebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par leTribunal de com-
merce de la Seine, le vingt-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, entre M. Jean-Louis-
Alphonse DALI FOL fils, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 68, M. Jean-Louis DALI-
FOL père, demeurant au même lieu, 
et M. DEBONNE, négociant, demeu-
rant à Auteuil, rue de la Municipa-

Etude de M" ROCHE, avoué à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 6. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Fontenay-aux-Roses 
(Seine) le quatre janvier mil (huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris te onze janvier mil huit cent 
cinquante-huit,folio 175, verso, case 

par Pommey, qui a reçu lesdroits, 
madame Nicolas-Elisa BONCORPS, 

i" et M. Auguste-Julien LOISEL, tous 
deux menuisiers, demeurant audit 
Fontenay-aux-Roses, ont formé en-
tre eux une société en participation 
ayant pour objet l'entreprise de la 
menuiserie, soit à forfait, soit en 
détail, pour dix-huit années, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit et finiront 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-seize. Les bénéfices seront 
partagés par moitié. Chaque asso-
cié a versé une somme de trois 
mille francs pour sa mise de fonds. 

Pour extrait : 
—(8593) ROCHE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le six janvier 
présent mois, et, pour l'un des asso-
ciés, à Pont-Faverger (Marne), le 
sept janvier, enregistré à Paris le 

M COMME iiCË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

uicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JANV. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
jlxen t vrovlsolremen t l'ouverture au-
dit jour ! 

Du sieur CHASSEVANT, négoc, 
faubourg St-Martin, 59; nomme M. 
Louvet juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grainmonf, 16, syn-
dic provisoire (N° 14545 du gr.); 

De la dame JOLY-ROCHETEAU , 
nég. à Paris, rue d'Amsterdam, 52, 
ci-devant, actuellement à Courbe-
voie, rue de Colombes, 11; nomme 
M. Gaillard juge commissaire, et M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
provisoire (N° 14546 du gr.); 

Du sieur PONSONAILLE, md de 

vins à La Villelte, roule d'Allema-
gne, 152; noumie M. Masson juge-
commissaire, et M. Isberl, rue du 
Faubourg-Montmartre , 54 , syndic 
provisoire (N° 14547 du gr.); 

Du sieur GUEROULT (Victor-Jo 
seph), tourneur et mil de bois, fau-
bourg St-Antoine, 459, passage Si-
Bernard, 14; nomme M. Masson ju-
ge-commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer , 39 , syndic provisoire (N° 
14548 du g r.:; 

Du sieur PAfiNOT (Charles), .nul 
de vins à Bercy, boulevard de Cba-
renlon, 16; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Gillet, rue N'eu-
ve-St-Augustin, 33, syndic provisoi-
re (N> 14549 du gr.); 

Du sieur PEYROULX, md d'horlo-
gerie, boulevard St-Martin, 51; nom-
me M. Masson juge-commissaire, et 
.M. Sommaire, rue du Château-
d'Eau , 52, syndic provisoire (N' 
14550 du gr ;; 

Du sieur BELLANGER ( Alexis ) 
commissionn. en marchandises, rue 
des Fonlaines-du-Temple, 17, ci-de-
vant, et actuellement rue Montgol 
fier, 18; nomme M. Blanc juge-coin-
missaire, et M. Breuillard. place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N° 14551 
du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre nu Tribun:! 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FLEUBIOT (Antoine-
Louis-Stanislas), chapelier, iue du 
Petit-Carreau, 5, le 21 janvier, à 1 
heure (N° 14540 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS». 

Du sieur FRIERDIECH(Louis-Napo-
léon), fabr. de moulures, rue Ménil-
montant, 71, ci-devant, actuelle-
ment même rue, 69, et rue St-Louis-
au-Marais, 65, le 21 janvier, à 1 heu-
re (N» 14334 du gr.); 

Du sieur DESPRADEL (Antoine), 
anc. négoc. en draps, rue du Petil-
Carreau , 19 , demeurant actuelle-
ment rue Nolre-Dame-de-Nazarelh, 
47, le 21 janvier, à 12 heures (N° 
14323 du gr.); 

De la dame veuve MICHAUD (Fran-
çoise Courbet, veuve de Grégoire), 
loueuse de voilures sous remise à 
Batignolles, passage Latbuille, 23, le 
21 janvier, a 12 heures (N° 14424 du 

gr.'); 

Du sieur DECHARTRES (Félix), 
enlr. de charpentes à Joinville-le-
Pont, rue de Paris, 19, le 21 janvier, 
à 10 heures (N° 14418 du gr.). 

pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASQUET fils (Jean-An-
toine), distillateur, rue Beauveau, 
22, ci-devant, actuellement rue de 
Cléry, 98, le 20 janvier, à 10 heures 
1l2 (N° 13937 du gr.). 

Pour entendre le rapport des fyn-
dtes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VEYRAT, anc. tapissier md de meu-
bles, rue de la Ferme-des-Mathu-
rins, 13, sontinvités àse rendre le 21 
janvier à 10 heures, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, iwur entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
lendre déc'arer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés lant sur les fails 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maiulien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés .ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 13414 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEBÉ (Siméon-Venceslas), md de 
vins-traiteur à Neuill) ,'rue de Vil-
lier*. 103, sont invités à se rendre 
le 21 janvier à 10 heures précise 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des. syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, èl, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjet de 
concordat tN° 14337 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
THUR1N (Léon-Charles) , serrurier, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 59, sont 
invités à se rendre le 20 janvier 
courant, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant, 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis qne les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relevés de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

t
reffe communication du rapport 
es syndics et du projet de concor-

dat (N° 44319 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve PRENLELOUP (Marie Savou-
reux, veuve de Léon), lingère, rue 
de Cléry, 64, sont invités àse rendre 
le 20 janvier, à 3 heures, au Tribu-
nal dé commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14328 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BULI.OT (Alphonse-Nicolas), md de 
beurre el d'teul's en gros, rue St-
Honoré, n. 22, sont invités à se 
rendre fe 21 janv. à 10 h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N<> 13890 du gr.). 

Messieurs les créanciers compfr 
sant l'union de )a faillite du sien 
DËSSEHOCEH (Vincent-Téné). g» 

valier, rue Contrcscarpc-St-Maicd, 
7, sont invités à se rendre le îl 
janv., à 10 heures 1res précisei;-»' 
Tribunal de commerce, salle du 
assemblée? des fàïflllés, pour, con-
formément à l'article 5.17 dutodt-
de commerce, entendre le comjjk 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlrc, le flore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leun 
fonctions, et donner leur avis M 
l'excusabilité du fifiii, 

NOTA. Les créanciers P.i le fftlM1 

peuvent prendre au greffé cbMBS 
nication des compte et rapport (te 
s\ndics(N° 10769 du gr.\ 

AFFIRMATIONS AJ'MÏ.» L,\1M{I. : 
Messieurs lès créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
NAUD1N i Claude), md de vins-trai-
teur à Gcntilly, rue Frileuse, 3\i!ii 
retard de l'aire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invites,! 
se rendre le 20 janvier, à 3 heu-
res très précises , an Tribunal d« 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous » 
présidence de M. le juge comio* 
saire, procéder à la vérification et» 
l'affirmation de leursdites créance 
(N» 14120 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFF1KMAT10NS AVAJT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieni 
SAINT-GAUDENS (François), enlr, 

de bâtiments, rue des Vignes, 21, « 

retard de faire vérifier et d'au* 
mer leurs créances, sont invités"»» 
rendre le 21 janv. à 9 h., au Tribun* 
de commerce de la Seine, salle ora> 
uaire des assemblées, pour, sous» 
présidencede M. lejuge-commiss'

1
' 

re, procéder à la vérification et « 
l'affirmation de leursdites créances-

Les créanciers vérifiés et atBÉjf 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de l'actif abandonné (N°lMs 
du gr.). 

Messieurs tes créanciers de la sO" 
ciété DUCHESNE jeune et O, a«» 
eu pour objet l'exploitation du fond' 
de commerce de nouveautés, s»» 
Paris, rue du Bac, 57, composée ne: 
1° le sieur Duchesne aîné (LéonM); 
2° le sieur Duchesne jeune {AlpholP 
se), demeurant tous deux au siège 
social, et dont le sieur Duchesne aw 
(I.éonor), est seul gérant, en retar» 
de faire vérifier et d'affirmer leuP 
créances, sont invités à se rendre » 
21 janv., à 10 heures très précises,

3
» 

Tribunal de commerce de la Sein* 
salle ordinaire des assemblées, pou'* 
sous la présidence de M. le ]W 
commissaire, procéder à la vérilic», 
tion et à l'affirmation de leurs m 
créances. *, 

Les créanciers vérifiés et a'JI'S 
seront seuls appelés aux répartitio' 
de l'actif abandonné (N° 13870 ou 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 JANVIER 1
8

^?'
de 

DIX HEURES: Dame Samson, ■» 
de modes, synd. - Duez, coineuj 
id. - Goy, anc. mdde vins, io. 

D"» Moreau, lingère, id. - wel« 
crémier, vérif.—Régnault. nets-

limes, conc. ^ 
MIDI : Berlrant, md de vins, ço»Ç-

André, fabr. d'orfèvrerie, déni": 

(art. 511). ,„«in.«, 
UNE HEURE : Guilel, anc. md de "'J 

synd.—Turbout, voiturier, c
10l

;
e
, 

Schultz, fabr. de cabas, id- r.^. 
marchand et. C1", entr. de 
ges id. — Fay, nég. expor 
id.-Philipon, nég. en vins, id-
Hardy fils, commissionn. en" ,

e 
chandises, id. - Roiron, en»-

 de 
maçonnerie, conc. — 1> „

ie
ii-

Courménil, appartement- '.
 e

, 
blés, id. -Durif, neg. en fan"

0 

affirm. après union. ...
 e

n 
PEUX HEURES: Leroy, P

e
"' fabr. 

voitures, vérif. - ChevenV, » 
de fleurs, id.- Garrigues, "

 dil 
chaussures, clôt. - Lescailieu , 
Bazin et François Bazin, J

 d
 ^ 

et caisse le Spéculateur, ^ 
Chauvelot, negoc, affirm- -r ^ 
union -De Vellenne.épicter, 

—Veuve Baptiste, nég., 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Janvier 1858, F° 
Reçu deux francs quaraute centimes. 
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Certifié l'insertion sous le 

Four légalisation de la signature A. CUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement. 


